
Conseil général des mines 
 
N° CGM 05-02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT 
 
 

Sur la crise énergétique en Corse 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etabli 
 
 

par 
 

Jean-Pierre LETEURTROIS 
 
 

Ingénieur général des mines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   - JUIN 2005 - 
 
 
 



1 
 
 
 
 

RESUME et CONCLUSIONS 
 
 
Le ministre délégué à l’industrie a, par note du 8 mars 2005, chargé le Vice Président du 
Conseil général des mines de diligenter une mission visant à : 

1° Identifier les différents dysfonctionnements qui ont conduit EDF à pratiquer des 
délestages tournants sur le réseau électrique de la Corse fin février-début mars 2005; 
2° Proposer tous moyens visant à renforcer la sécurité d’approvisionnement électrique 
de l’île à court et moyen-long terme. 

 
 
 

Le système électrique corse 
 
1.1 Les moyens de production 
 
Ils sont constitués de deux centrales dotées de moteurs diesel situées près des principales 
zones de consommation de Bastia et d’Ajaccio, d’une station de conversion associée à la 
liaison en courant continu SACOÏ reliant la Sardaigne à l’Italie, ces moyens étant destinés à 
la production de base, d’une centrale dotée de turbines à combustion (TAC) pour la pointe et 
le secours et trois aménagements hydrauliques. Ce parc, qui appartient à EDF, est complété 
par quelques petites centrales hydrauliques et fermes éoliennes construites à l’initiative de 
producteurs indépendants. Il est relié à un réseau de transport en boucle de 90kV. 
 
La puissance maximale de ce parc s’élève à 507 MW. 
 
Ces moyens de production ont été mis en service entre 1968 et 1993. Depuis plus de 12 ans 
aucun moyen de puissance significative n’a été couplé au réseau. Or, dans la même période, 
la consommation d’électricité de l'île a augmenté de 50 %. Sauf à avoir été exagérément 
surdimensionné à l’origine, le parc de production devrait ne plus être adapté aux besoins 
d’aujourd’hui. 
 
Les principaux moyens de production présentent des taux d’indisponibilité fortuite élevés. 
La puissance nette disponible du parc, qui tient compte de ces taux, est estimée par la 
mission à 410 MW. Ce critère confirme la non adaptation du parc à la demande. En effet, 
pendant la crise, la puissance appelée a dépassé à plusieurs reprises 440 MW. A ce niveau de 
la demande, la probabilité d’occurrence d’un délestage devient importante. 
 
Les moteurs diesel des centrales d’Ajaccio et de Bastia, en raison de leur ancienneté, ne 
respectent pas les limites d’émissions de polluants atmosphériques (NOx en particulier) 
fixées par la réglementation. Le régime dérogatoire dont ils bénéficient aujourd’hui est remis 
en cause par les Autorités préfectorales. La mise aux normes des moteurs s’avère 
techniquement délicate et économiquement coûteuse. Le déclassement des deux centrales est 
prévu à l’horizon 2010 2012. 
 
Enfin, la mission juge précaires les conditions d’approvisionnement de l’île en combustible 
en raison de la fragilité des installations portuaires. 
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1.2  La consommation. 
 
 
Le taux de croissance de la consommation d’électricité sur la dernière décennie a 
atteint en Corse 3,8 % par an, soit presque le double du taux constaté pour la France 
entière (2,2 %). Le rythme de croissance semble même s’accélérer : il atteint 12 % sur la 
période 2002-2004- -en données non corrigées du climat. 
 
La pointe de puissance appelée augmente également à un rythme soutenu: : 3,2 % par an sur 
la dernière décennie. 
 
La monotone des puissances montre que la puissance nette garantie des moyens de 
production de base, évaluée par la mission à 200 MW, est dépassée en 2004 plus de 4 400 
heures par an. Ce sont alors les moyens hydrauliques qui sont sollicités en semi-base. Cette 
situation montre l’insuffisance du parc de production en moyens de base. 
 
En raison de la péréquation des tarifs de l’électricité, l’abonné corse supporte moins de 50 % 
du coût de production de l’électricité qu’il consomme. 
 
 
1.3  Le contexte institutionnel 
 
Le contexte institutionnel du système électrique corse conduit à l’intervention de différents 
acteurs poursuivant des objectifs parfois contradictoires : 

•  La Collectivité Territoriale de Corse (CTC), garante de l’acceptabilité des choix 
énergétiques par la population, est légitimement soucieuse d’assurer la sécurité 
d’approvisionnement de l’île dans les meilleures conditions de protection de 
l’environnement et de sauvegarde des emplois locaux. Mais elle n’a pas à supporter les 
conséquences économiques de ses choix. 
• La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) définit les règles qui gouvernent 
le financement des moyens de production. Soucieuse d’éviter une dérive des charges de 
service public qui pèsent sur le consommateur d’électricité, elle agit pour orienter les 
choix vers les moyens de production les plus économiques et réduire les marges des 
opérateurs. 
• Les producteurs, y compris EDF, aujourd’hui confrontés à la concurrence et aux lois 
du marché entendent rentabiliser leurs investissements. 
• Enfin, l’Etat, garant de l’intérêt général, se doit d’effectuer les arbitrages entre les 
attentes légitimes des différents acteurs. 

 
La mission constate le blocage de la situation. Aucun opérateur, y compris EDF, ne trouve 
un intérêt économique, dans les conditions actuelles de rémunération des capitaux investis, à 
savoir 6,5 %, à construire spontanément de nouveaux moyens de production. 
 
 

La crise 
 
2.1 L’avant crise 
 
Une première vague de froid a eu lieu du 24 janvier au 1 I février. Exceptionnelle ni par sa 
longueur, ni par son amplitude, elle a toutefois conduit à des appels de puissance de pointe 
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dépassant le seuil de 410 MW (429 MW le 29 janvier pour une consommation journalière de 
8,4 GWh). Un premier délestage tournant a eu lieu le 28 janvier pour faire face à un 
manque de puissance estimé par EDF à 5 MW. 
 
Au 1ier janvier, les barrages EDF étaient pleins. A la veille de la première vague de froid, 
malgré les turbinages opérés en janvier, les réserves étaient encore au niveau moyen de ces 13 
dernières années. Mais, elles ont été massivement utilisées pour satisfaire la demande 
consécutive à la première vague de froid. Le 11 février, les capacités de fonctionnement de ces 
ouvrages en semi-base étaient quasiment anéanties, privant le réseau de 75 MW. 
 
Les TAC ont connu fin janvier une avarie majeure. Le 26 janvier une première turbine tombait 
en panne, et une autre le 28 janvier privant le réseau de 50 MW au milieu de la première vague 
de froid. Cet incident a eu une double conséquence : le délestage du 28 janvier et un recours 
accru aux moyens hydrauliques qui a contribué à l'épuisement des réserves. 
 
Un moteur de la centrale du Vazzio était indisponible depuis plusieurs mois privant le réseau 
d'une puissance de 19 MW. La DRIRE s'était inquiétée de ce déficit de puissance auprès 
d'EDF début janvier. Son courrier est resté sans réponse. 
 
 
 
2.2 Les délestages 
 
La seconde vague de froid a eu lieu du 14 février au 11 mars entraînant des délestages 
massifs. 
 
A) Les vagues de froid ont-elles par leurs durées, leurs amplitudes et leur caractère tardif un 
caractère exceptionnel ?  Peut on faire grief à EDF de ne pas les avoir anticipées ? 
 
Sur la base de données fournies par Météo-France sur les 50 dernières années, il apparaît que : 

·  Les trois premiers mois de l'année 2005 ont été exceptionnellement froids. Seuls les 
hivers des années 1956 et 1963 ont été plus rigoureux ; 

·  L'amplitude de l'écart par rapport à la moyenne est significative ; 
·  Le caractère tardif de ces vagues de froid est également exceptionnel. Seule l'année 

1956 a été plus froide que 2005 sur la période février-mars. 
 
En prenant en compte les 50 dernières années, la probabilité d'occurrence estimée au premier 
janvier 2005 d'un premier trimestre aussi froid que celui de 2005, est de 4 événements par 
siècle. Estimée au 1ier ou au 15 février, elle n'est plus que de 2 %. Si l'on ne retient que les 40 
dernières années, selon les pratiques d'EDF, les années 1956 et 1963 ne sont plus prises en 
compte, et la probabilité d'occurrence devient nulle. 
 
Dès lors, on peut difficilement faire grief à EDF de ne pas avoir prévu début janvier, et moins 
encore début février, la seconde vague de froid dans la gestion des retenues de ses barrages. 
 
B) La crise aurait elle pu être évitée ? 
 
Les deux vagues de froid ont duré approximativement 40 jours. Elles ont suscité des demandes 
en énergie de 7500 à 9100 MWh par jour et des pointes de puissance estimées 
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dépassant régulièrement la puissance nette garantie du parc, soit 410 MW, pour un maximum 
de 454 MW le 3 mars. 
 
Pour satisfaire cette demande, il eût fallu pouvoir disposer de tous les moyens de production 
au maximum de leurs capacités, sans indisponibilités fortuites, pendant plusieurs dizaines de 
jours presque consécutifs. En cette période de faibles apports, même si les barrages avaient été 
totalement pleins fin janvier, ce qui eut été économiquement déraisonnable, les aménagements 
hydrauliques auraient été à la limite de leurs capacités. 
 
Avec les moyens de production disponibles face à une demande résultant d’une vague de 
froid exceptionnelle par son amplitude, son caractère tardif et sa durée, les délestages sont 
apparus à la mission comme inéluctables. 
 
C) Les délestages étant inévitables, aurait-on pu en atténuer les effets ? 
 
La mission peut reprocher à EDF un manque d’anticipation. EDF n’a réagit que le matin du 
premier jour des délestages. A l’examen des prévisions météorologiques, EDF ne pouvait 
ignorer 3 ou 4 jours avant qu’il faudrait selon toute probabilité recourir à des coupures. 
 
Les moyens de secours auraient ainsi pu être commandés plus tôt. Une campagne forte et 
déterminée en faveur des économies d’électricité ou des mesures réglementaires visant à  
interdire certains usages de l’électricité auraient pu être mises en oeuvre. 
 
D) Les motifs avancés par EDF pour expliquer la crise sont ils justifiés ? 
 
EDF justifie les délestages par l’épuisement de ses ressources hydrauliques entraîné par les 
difficultés récurrentes d’approvisionnement en fuel et en gasoil. Ces justifications méritent, 
selon la mission, d’être nuancées. 
 
L’approvisionnement en FO2 des moteurs n’a jamais été perturbé. Pour faire fonctionner les 
TAC en base, il fallait multiplier par 10 l’approvisionnement en FOD. Les délais 
indispensables pour mettre en place une logistique adaptée ont contribué, faute d’avoir été 
anticipés, à vider les réserves hydrauliques. Les pannes des TAC fin janvier et 
l’indisponibilité permanente ou temporaire des moteurs du Vazzio ont également participé à 
l’épuisement des réserves. 
 
Le véritable motif de la crise tient, selon la mission, à l’insuffisance et à la vétusté des 
moyens de production qui n’étaient pas en mesure de faire face à une vague de froid 
exceptionnelle. 
 
E) La gestion de la crise a-t-elle été optimale ? 
 
Il convient tout d’abord de reconnaître, pour s’en féliciter, la mobilisation sans faille de 
l’ensemble des personnels d’EDF durant la crise pour en atténuer les effets sur la population 
corse. Cette mobilisation s’est opérée dans un contexte difficile et certains agents ont pu 
craindre pour leur sécurité physique. 
 
La mission constate que la gestion technique et médiatique de la crise a été assumée par EDF 
et par EDF seul. Ayant la responsabilité du système électrique corse, il est légitime qu’EDF 
assume les conséquences de ses décisions. Mais, l’implication des pouvoirs publics et de la 
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Collectivité territoriale de Corse aurait certainement permis de réduire la durée ou l’amplitude 
des délestages. 
 
Les décisions de raccorder certains artisans à des lignes protégées et le choix des lieux 
d’installation des groupes électrogènes de secours ont relevé de la seule responsabilité d’EDF. 
Rien ne laisse à penser que ces décisions n’ont pas été prises au mieux de l’intérêt collectif. 
Mais elles ont donné lieu à des contestations, voire à des incidents, mettant en cause 
physiquement des agents d’EDF. 
 
Pour éviter toutes suspicions, la mission recommande, en cas de nouvelles crises, d’agir dans 
la transparence en faisant valider par la puissance publique la liste des critères qui président à 
l’octroi d’une facilité particulière. 
 
Enfin, la définition des “blocs” de délestage, qui se justifie techniquement, a rendu complexe 
la gestion médiatique de la crise. La population a ressenti les coupures comme arbitraires ou 
résultant du hasard. La mission suggère à EDF d’examiner la possibilité de revoir ses 
procédures de délestage, et notamment la définition géographique des “blocs”, avec pour 
objectif de pouvoir informer ses abonnés de la survenance d’une coupure. 
 
 

La sécurité d’approvisionnement 
 
3.1  Le court terme 
 
A court terme, la sécurité d’approvisionnement en électricité de la Corse passe 
incontestablement par la réalisation avant la fin de l’année 2005 du couplage au réseau de la 
liaison synchrone SARCO avec la Sardaigne pour 50 MW. La puissance nette garantie du parc 
(457 MW) sera alors égale à la plus grande puissance de pointe (454 MW) appelée lors de la 
crise. L’amélioration des conditions d’approvisionnement en combustible des TAC pour leur 
permettre de fonctionner en base et le maintien en Corse de la turbine mobile grecque installée 
à la fin de la crise devraient apporter une marge de sécurité propre à éviter, sauf incident 
majeur, tout délestage dans les deux ou trois prochaines années. 
 
La liaison SARCO devrait en outre réduire les coûts de production et améliorer la qualité en 
tension et en fréquence du courant livré, aujourd’hui sérieusement dégradée. 
 
À l’horizon 2007-2008, l’augmentation prévisible de la demande exige l’installation d’un 
nouveau moyen de production. Pour des motifs économiques, environnementaux, et de délais 
de mise en œuvre, la mission se prononce en faveur de l’augmentation de la capacité de la 
liaison SARCO de 50 MW à 80 MW qui n’exige pas le renforcement du réseau de transport. 
 
Le court terme se caractérise enfin par la publication prochaine par le ministre chargé de 
l’énergie de la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique 2005 
(PPI). Dans cette perspective, la mission recommande au ministre de retenir le scénario “haut” 
de la croissance de la consommation d’électricité parmi ceux proposés par le Bilan 
prévisionnel pluriannuel 2007 2015 (BPP) élaboré par EDF, le scénario médian apparaissant 
peu crédible. 
 
Constatant qu’aucun opérateur, y compris EDF, n’investira spontanément dans des moyens de 
production en Corse dans les conditions économiques en vigueur, la mission recommande au 
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ministre de prévoir dans la PPI 2005 le lancement d’appels d’offre pour le remplacement des 
centrales thermiques à l’horizon 2010-2012. Compte tenu des délais indispensables à 
l’installation effective de nouveaux moyens lourds de production d’électricité et eu égard à la 
vétusté des moteurs existants, elle estime que ces appels d’offre doivent être lancés 
rapidement. 
 
 
3.2  Le moyen-long terme 
 
Pour le moyen-long terme la mission regrette l’absence d’une vision de long terme du futur 
énergétique de la Corse. 
 
Les propositions du BPP sont dès lors entachées d’une certaine myopie dans la mesure où 
elles ignorent les évolutions probables ou inéluctables du contexte dans lequel elles 
s’inscrivent, comme par exemple le renforcement du réseau de transport, l’évolution des 
infrastructures portuaires, l’arrivée du gaz naturel, le raccordement avec le réseau continental, 
la perte du statut de “zone non interconnectée”…. 
 
La mission invite la Collectivité Territoriale de Corse. en liaison avec les Autorités nationales, 
à se prononcer sur sa vision énergétique de l’île à long terme. 
 
Le développement des PCH et de l’éolien, souhaité par tous les interlocuteurs rencontrés par la 
mission, contribuera utilement à limiter le recours aux moyens thermiques, et partant à réduire 
les émissions polluantes des moteurs. Mais, faute d’apporter au réseau une puissance garantie, 
leur contribution à la sécurité d’approvisionnement ne saurait être que marginale. 
 
La volonté de conduire dans l’île une politique active et déterminée de maîtrise de l’énergie 
fait également consensus. Mais, la mission constate que les moyens mis au service de cette 
politique ne sont pas à la hauteur des ambitions et que les résultats obtenus sont décevants. 
 
La mission recommande une refonte complète du dispositif consacré à la maîtrise de l’énergie 
mis en place par l’ADEME, la CTC et EDF. 
 
Le programme d’équipement proposé par le BPP dans le scénario “haut” pour l’horizon 2015 
et qui comprend, outre la liaison SARCO de 50 MW et l’aménagement de Rizzanese 
considérés comme acquis, le déclassement et le remplacement des centrales thermiques, ainsi 
que l’installation de trois tranches de 40 MW, l’une en base et deux en pointe, a été conçu 
pour satisfaire les critères d’adaptation du parc retenus par la PPI. 
 
Si l’on souhaite éviter en Corse d’avoir à faire face à des délestages une année sur 10 en 
moyenne, conformément à la norme d’adaptation du parc retenue par la PPI, il conviendrait de 
prévoir une marge de sécurité supplémentaire d’une vingtaine de MW. 
 
La mission regrette que le BPP ne comporte aucune précision quant aux types des nouveaux 
équipements à mettre en place tant pour remplacer les moteurs diesel existants que faire face à 
l’accroissement de la demande et ne donne aucune information sur la faisabilité technique et 
économique des différentes options envisageables. 
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Dans l’attente de conclusions consensuelles sur l’avenir énergétique de l’île à long terme, la 
mission suggère de retenir les solutions laissant, le plus possible, ouverts les choix 
énergétiques. 
 
Pour le remplacement des centrales existantes, le réseau de transport actuel exige le maintien 
d’unités de production proches des sites de consommation de Bastia et d’Ajaccio pour des 
motifs d’équilibre du réseau. Le renforcement du réseau de transport, que la mission suggère 
d’étudier dès maintenant nécessite, outre des investissements lourds, des délais incompatibles 
avec les échéances de renouvellement des centrales thermiques. 
 
Pour les nouvelles centrales, l’option “moteurs propres” semble incontournable. La mission 
suggère une solution de type “moteurs mixtes” fuel-gaz naturel qui ménage l’avenir. 
 
Consciente des difficultés que rencontrera l’opérateur pour implanter une nouvelle centrale 
dans la zone d’Ajaccio, la mission recommande d’en limiter la puissance au strict nécessaire à 
l’équilibre du réseau de transport. 
 
Pour les autres moyens de production prévus pour l’après 2010, l’économie et la protection de 
l’environnement militent pour que les liaisons existantes SACOÏ et SARCO soient utilisées au 
maximum de leurs capacités. 
 
S’agissant de la liaison SARCO, la mission recommande de porter à 100 MW la puissance du 
transformateur associé et de négocier avec les Autorités italiennes le renforcement de la ligne 
de transport coté sarde. 
 
S’agissant de la ligne SACOÏ, la mission suggère d’étudier avec les Autorités italiennes la 
possibilité de doubler la puissance soutirée et d’examiner la possibilité d’installer une station 
de conversion dans le sud de l’île qui, associée à un renforcement partiel du réseau de 
transport, pourrait permettre de limiter la dimension de la nouvelle centrale thermique à 
installer près d’Ajaccio. 
 
Enfin à plus long terme, pour mettre fin à l’isolation du réseau corse qui constitue un handicap 
au développement économique de l’île, la mission suggère à EDF d’étudier la faisabilité 
technique et économique d’un adossement du réseau corse à celui du continent, soit 
directement, soit par l’intermédiaire de l’Italie du nord. 
 
La sécurité d’approvisionnement en électricité de la Corse est également dépendante de la 
sécurité d’approvisionnement de l’île en combustible. Or les conditions de dépotages des 
barges à Bastia et à Ajaccio apparaissent précaires et les capacités de stockage disponibles 
limitées. Si de nouveaux moyens thermiques devaient être installés, la mission suggère 
d’améliorer les installations portuaires destinées à l’approvisionnement de l’île en 
combustible. 
 
 

* * 
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Introduction 
 
 
 
 
   Le ministre délégué à l’industrie a, par note du 8 mars 2005 jointe en annexe 1, chargé le 
Vice Président du Conseil général des mines de diligenter une mission visant à : 

·  identifier les différents dysfonctionnements qui ont conduit EDF à pratiquer des 
délestages tournants sur le réseau électrique de la Corse fin février-début mars 
2005 ; 

·  proposer tous moyens visant à renforcer la sécurité d’approvisionnement 
électrique de l’île à court et moyen-long terme. 

 
   La mission, confiée au signataire du présent rapport s’est rendue en Corse dès le 18 mars 
2005, puis ultérieurement à plusieurs reprises. Elle s’est attachée à s’entretenir avec tous les 
acteurs impliqués, c’est-à-dire la Collectivité Territoriale de Corse, le Préfet de région et les 
services placés sous son autorité (DRIRE, DIREN), les administrations centrales concernées 
(DGEMP, DPPR), la Commission de Régulation de l’Energie, les organisations consulaires, 
les représentations locales de 1’ADEME et de Météo-France, les responsables du dépôt 
pétrolier de la Corse et EDF, l’opérateur du réseau électrique corse. Des représentants des 
organisations syndicales d’EDF et d’associations corses de défense de l’environnement ont été 
entendus à leur demande. La liste des personnes rencontrées figure en annexe 2. 
 
   Le présent rapport vise à exposer les constatations et les recommandations de la mission. 
 
   Il comporte trois parties. La première vise à décrire la situation électrique de la Corse, son 
parc de production, les caractéristiques de sa consommation en électricité et le contexte 
institutionnel du système électrique. La seconde partie expose le déroulement de la crise qui a 
conduit aux délestages dont la Corse a souffert en février mars 2005 et les enseignements que 
l’on peut tirer de cette crise. Enfin, la troisième partie présente les recommandations de la 
mission pour assurer la sécurité d’approvisionnement électrique de l’île à court et à moyen-
long terme. 
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Première Partie : 
 

Le système électrique corse 
 
 
Cette première partie présente le parc des moyens de production existants ou en 
construction du réseau corse, puis les dimensions, la structure et les perspectives de 
croissance de la consommation d’électricité de l’île et enfin le contexte institutionnel 
dans lequel s’inscrit le réseau électrique corse. 
 
 
 

1. Le Parc des moyens de production d’électricité 
 
 
1.1 Les moyens existants 
 
Le parc des moyens de production d’électricité de la Corse au 1ier janvier 2005 est 
constitué des éléments présentés dans le tableau 1 page suivante. 
 
Il comporte essentiellement des moyens appartenant à EDF : des moteurs thermiques et 
une station de conversion associée au câble Sardaigne-Corse-Italie, dit “SACOÏ”, 
destinés à la production de base, des turbines à combustion (TAC) prévues pour un 
fonctionnement en pointe et en secours et un parc hydraulique. Des petites centrales 
hydrauliques (PCH) et des fermes éoliennes appartenant à des producteurs indépendants 
viennent compléter le dispositif. 
 
 
1.1.1 Les équipements destinés à fonctionner en base 
 
A) La station de conversion continu / alternatif 
 
Cette station, mise en service en 1987, est destinée à soutirer de l’énergie sur la ligne 
SACOÏ. Elle est située sur le site de Lucciana proche de Bastia. Elle transforme le 
courant continu en courant alternatif sous une tension de 90 kV. 
 
Le contrat signé entre EDF et ENEL prévoit une puissance garantie de 20 MW. Dans la 
pratique, la puissance prélevée est aujourd’hui souvent proche du maximum des 
capacités de l’installation, soit 50 MW, comme le montre le tableau ci-dessous. 
 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 
P moyenne brute soutirée1    en MW 41,2 40,7 44,8 46,3 46,8 
Energie nette soutirée           en GWh 321 317 359 366 369 
Source : EDF  
  
 
 
________________________ 
1 Hors arrêts programmés ou non. 
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En effet, EDF appelle en priorité cette installation pour alimenter le réseau en raison du faible prix 
de l’énergie soutirée (le paiement s’effectue par échange d’électricité avec l’Italie). La puissance et 
l’énergie soutirées ont augmenté régulièrement au cours de ces 5 dernières années pour atteindre 
aujourd’hui le maximum techniquement possible. 
 
 

 
Equipement site type destination Nb de 

groupes 
puissance (1) mise en     

service 
Câble SACOI     Bastia Station de   

conversion 
base  1 50 MW  1987 

Vazzio Ajaccio Diesel lent base 7 132 MW 81/88 
Lucciana Bastia diesel base 7 77 MW  73/78 

    Total:  259 MW  
Lucciana Bastia TAC pointe 3            75 MW                 90/93                                                               
  Sampolo       Fium’Orbo   éclusée pointe 2            39,4 MW              1991 

    Total :  114,4 MW  
Aménagement 

du Prunelli  
      

Barrage de     
Tolla 

Prunelli lac Semi base 3 15,6 MW 60/84 

Ocana  Prunelli aval de         
Tolla 

Semi base 3 15,1 MW 45/83 

Pont de La 
Vanna                         

Prunelli aval de         
Tolla 

Semi base 1 8,6 MW 1996 

    Total :  39,3 MW  
Aménagement 

  du Golo 
      

Sovenzia Golo fil de l’eau base      1  
  

15,3 MW 68/86 

Corscia          Golo lac Semi base 1                 13 MW 1968 
Castirla Golo Aval de 

Corscia 
Semi base 2        28,5MW 1968 

    Total  : 56,8 MW  
PCH2 11 sites  fil de l’eau  13 20,3 MW 83/98 
Eolien 3 sites fil de l’air  20 18 MW 2000/03 

    Total :  38,3 MW  
    Total 

général  
507,8 MW  

 
Tableau 1 

 
 
1.Puissance continue nette (puissance de base hiver plus réserve disponible pendant au moins une 
heure) pour les centrales thermiques ou puissance maximale pour les autres moyens de production. 
 
 
 
 
 
 
 
________________________ 
2  PCH petite centrale hydraulique 
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La station exige entre 400 et 500 heures (2 à 3 semaines) d’arrêts pour travaux programmés par an. 
Les heures d’arrêts non programmés se sont élevées à environ 100 h en 2002 et 2003 et à 220 h en 
2004. 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 
Nombre d’heures d’indisponibilité 694 757 527 625 670 
Nombre de déclenchements 30 77 57 32 30 
Source :  EDF 
 
Sur les deux dernières années3, l’analyse des causes de déclenchement montre que 50 % des 
coupures non programmées proviennent d’incidents sur la partie italienne de la ligne. Soulignons 
que la ligne s’est effacée à deux reprises (dont l’une pendant plusieurs heures) au cours de la crise 
de février-mars 2005 entraînant un renforcement des délestages. 
 
Une détérioration dans le temps de la fiabilité de la station de conversion n’est pas constatée. Selon 
EDF, cet équipement devrait pouvoir continuer à alimenter le réseau dans de bonnes conditions de 
fiabilité les 10 prochaines années sans travaux ou investissements particuliers. 
 
Les réserves de puissance et d’énergie de la ligne SACOÏ apparaissent aujourd’hui quasiment 
épuisées. 
 
B) La centrale de Vazzio. 
 
Située près d’Ajaccio, elle est constituée de 7 moteurs diesel lents fonctionnant au fuel lourd 
(FO2). Un 8ième moteur a connu une avarie majeure (survitesse) en avril 2004. EDF a décidé de ne 
pas le réparer en raison du montant des investissements nécessaires et de la construction prochaine 
de la ligne SARCO. Les moteurs ont été installés neufs en deux vagues de 1981 à 1983 pour les 5 
premiers et de 1986 à 1988 pour les trois autres. Ils ont donc entre 17 et 25 ans. 
 
La puissance maximale de chaque moteur est de 18,9 MW, soit 132 MW pour la centrale. Selon les 
responsables de l’exploitation de la centrale, ces moteurs ne peuvent pas fonctionner en 
permanence à la puissance maximale. L’optimum technico-économique de fonctionnement en base 
de ces moteurs se situe à environ 80 % de la puissance maximale, soit 15 MW. La puissance 
maximale ne peut être maintenue que pour une période limitée (de l’ordre de 1 heure) pour faire 
face à une augmentation de la demande. 
 
La production nette livrée au réseau de la centrale a été de 674 GWh en 2003 et de 658 GWh 
en 2004, soit une exploitation d’environ 6 400 h à la puissance de base de 105 MW. 
 
S’agissant de la fiabilité de la centrale, le taux de disponibilité se situe entre 73 %  (en 2004) et 
84,3 % (en 2003). En moyenne sur les quatre dernières années, il s’élève à 78,9 %, soit un taux 
sensiblement inférieur à celui de la centrale de Lucciana (82 %). 
 
Les arrêts programmés pour la maintenance des moteurs s’élèvent à environ 800 h par an. Les 
arrêts fortuits suite à incident sont de l’ordre de 1000 h par an. Au cours de ces trois dernières 
 
 
 
 
________________________ 
3 En 2001 la station de conversion a été atteinte par une pollution saline à l’origine de 38 déclenchements. 
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années, plusieurs groupes ont connu des avaries importantes. En avril 2004, le groupe 1 gravement 
endommagé suite à une survitesse a été déclassé. 
 
Si l’on tient compte d’un taux d’arrêts fortuits de 11 %, la puissance disponible en base tenant 
compte de la probabilité de survenance d’une panne (appelé dans le présent rapport “puissance 
garantie”) de la centrale s’établit à 93,5 MW4. 
 
Le faible taux de fiabilité de la centrale du Vazzio et la récente ruine du groupe 1 sont 
inquiétants. Le recours aux moyens de production de cette centrale est nécessaire pour satisfaire 
les demandes des consommateurs d’électricité, mais aussi pour assurer le bon équilibre de réseau 
de transport entre les centres de production de Bastia et d’Ajaccio. 
 
La centrale du Vazzio dispose de trois bacs d’une capacité unitaire de 10 000 m3 pour le stockage 
du FO2. Mais pour des raisons de sécurité de fonctionnement des moteurs, EDF évite de mélanger 
les fuels qui lui sont livrés. En outre, la barge qui assure l’avitaillement de la centrale dispose d’une 
capacité d’environ 5 000 m3. Dès lors, la situation moyenne en terme de volume de combustibles 
stockés consiste en un bac vide (en attente de livraison), un bac à moitié vide (en cours 
d’utilisation) et un bac contenant la dernière livraison (5 000 m3, soit une capacité utile d’environ 
7 500 m3 (5)). A la puissance de 105 MW, cette capacité confère à la centrale une autonomie 
d’environ 13 jours, compte tenu de la consommation unitaire des moteurs estimée à 240 g de FO2 
par kWh. 
 
Le volume de stockage ne semble pas constituer un facteur limitant les capacités opérationnelles de 
la centrale.  
 
L’avitaillement de la centrale du Vazzio s’effectue par barges de petite capacité (5000 m3) seules 
capables d’accéder, en raison de leur faible tirant d’eau, à un wharf sommaire dédié situé dans la 
baie d’Ajaccio. 
 
Ce dispositif apparaît fragile. Le nombre de bateaux disponibles sur la zone, destinés au transport 
de fuel lourd et susceptibles d’accéder au poste de déchargement est très limité (trois unités selon 
DPLC). En cas d’avarie, l’approvisionnement de la centrale n’est plus assuré. En outre, on peut 
craindre pour la pérennité de ce dispositif sur le moyen terme. Les Autorités locales ont en effet 
manifesté à plusieurs reprises le souhait de pouvoir utiliser le site d’avitaillement pour des usages 
touristiques. 
 
Enfin, la centrale du Vazzio pose un réel problème de pollution atmosphérique de plus en plus 
mal ressenti par la population locale, les élus et les associations de protection de l’environnement. 
Les émissions de la centrale, largement au dessus des seuils réglementaires en vigueur (voir le 
point D ci après) stagnent au dessus de l’agglomération d’Ajaccio du fait de la configuration du site 
et des régimes des vents. 
 
La mission observe qu’une très forte pression s’exerce pour que, à court terme, la centrale 
réduise fortement ses émissions polluantes et qu’à moyen terme, elle soit totalement délocalisée. 
 
 
________________________ 
4 15 MW *  0,89 * 7 = 93,5 MW 
5 Du premier janvier au 13 mars 2005, le stock de FO2 a varié de 4 000 m3 à 14 300 m3, avec une valeur 
moyenne de 8 100 m3 dont environ 10 % d’impompables. 
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En tout état de cause, la mise en place de dispositifs de dénitrification des fumées conduirait à 
réduire d’environ 5 % la puissance nette des moteurs. 
 
 
C)  La Centrale de Lucciana 
 
Elle est constituée de 7(6) moteurs diesel semi rapides fonctionnant au FO2 d’une puissance 
maximale unitaire de 11 MW, soit 77 MW pour la centrale. Ces moteurs ont été mis en service 
neufs sur la période 1973-1977 (pour les deux derniers). Ils ont donc entre 27 et 32 ans. 
 
Sa puissance en base est de l’ordre de 61 MW (80 % de la puissance maximale). Son taux 
d’indisponibilité se situe entre 78,5 % (en 2004) et 84,6 % (en 2001) avec une moyenne sur les 
quatre dernières années de 82 % soit 3 points de plus que la centrale de Vazzio. La maintenance 
programmée représente en moyenne environ 10 % d’indisponibilité. Le taux d’arrêts fortuit (non 
programmés) peut être estimé à 8 %. 
 
Compte tenu de ce dernier taux, la “puissance nette garantie” en base de la centrale s’établit à 
56 MW. 
 
La production nette constatée en 2003 et 2004 s’élève respectivement à 290 et 304 GWh soit 
une utilisation d’environ 5500 h à la puissance de 56 MW. Cette centrale est donc sensiblement 
moins utilisée que celle du Vazzio en raison de la nécessité d’alimenter le réseau de manière 
équilibrée entre les zones d’Ajaccio (Vazzio) et de Bastia (câble SACOÏ et centrale de Lucciana). 
 
EDF possède deux bacs jouxtant le Dépôt Pétrolier de La Corse (DPLC) destinés à recevoir, avant 
transfert à la centrale, les combustibles livrés en mer par les barges. Le premier destiné au FO2 a 
une capacité de 8400 m3 (7800 m3 utile), les livraisons sont en fait de 4500 m3 en raison des 
capacités des installations de dépotage des barges. Le second destiné au FOD dispose d’une 
capacité de 1630 m3 (volume utile de 1300 m3) et les livraisons sont de 300 à 600 m3. 
 
A l’aide d’un pipeline de 7 km dont le débit est d’environ 50 m3/h, le FO2 est ensuite transféré à la 
centrale qui dispose de deux bacs de 3900 rn3. Compte tenu de la règle d’exploitation en vigueur de 
non mélange des livraisons de FO2, la situation de stockage la plus défavorable consiste en un bac 
plein (3900 m3, un bac demi plein en exploitation (2000 m3) et le bac de réception vide en attente 
d’une livraison, soit un volume disponible d’environ 6 000 m3 (7). A la puissance de 56 MW, la 
centrale consomme en base environ 320 m3/jour. La centrale dispose alors d’une autonomie 
d’environ 18 jours. 
 
La sécurité de fonctionnement de la centrale est subordonnée au bon fonctionnement du dispositif 
de dépotage des barges qui l’approvisionnent en combustible. Ce dispositif, utilisé également pour 
alimenter en combustibles et carburants le Dépôt Pétrolier de la Corse (DPLC) de Bastia, consiste 
en des bouées reliées à des sea-lines souples. Comme à Ajaccio, seules les barges de faible capacité 
peuvent accéder aux bouées. Les opérations d’accostage et de dépotage sont régies depuis le 1ier 
décembre 2004 par un arrêté du Préfet maritime 
 
 
________________________ 
6 Un 8ieme moteur a été déclassé en 1987 suite à une avarie majeure.                
7  Le stock de FO2 disponible a varié de 3 800 m3  à  8270 m3 du 1ier janvier au 13 mars 2005, avec une moyenne de 6350 

m3. 
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particulièrement contraignant. Les opérations ne peuvent se faire qu’en présence d’un remorqueur 
sur la zone8. Le dépotage dure de 12 à 15 heures et ne peut se faire de nuit. Une barge arrivant 
l’après-midi doit attendre le lendemain. Enfin, les opérations sont interdites dès que les conditions 
météorologiques dépassent les seuils réglementaires, à savoir : vent inférieur à 18 nœuds, vagues 
inférieures à 1,25 m correspondant à une mer “peu agitée”. 
 
Dans ces conditions, l’alimentation de la centrale, mais aussi plus généralement du DPLC 
apparaît précaire. L’indisponibilité de l’une des barges utilisées ou du remorqueur, un incident 
lors d’un dépotage ou encore une mer forte pendant une longue période risquent de mettre en péril 
l’approvisionnement de la centrale9. Toutefois, selon le responsable du DPLC une telle situation 
n’a jamais été à déplorer à ce jour. 
 
Comme ceux de la centrale du Vazzio, les émissions de NOx des moteurs de Lucciana dépassent 
les seuils fixés par la réglementation en vigueur (voir point D ci-après). Les expériences conduites 
par EDF pour réduire le niveau des émissions de ces moteurs par injection d’eau s’avèrent 
décevantes et le site ne permettrait pas, selon EDF, d’implanter des stations de dénitrification des 
fumées. 
 
EDF se propose de déclasser les moteurs à l’horizon 2010. 
 
En termes de pollution atmosphérique et d’acceptabilité de la centrale par les riverains, la 
situation semble toutefois moins critique qu’à Ajaccio. Il devrait être possible de trouver à 
proximité un site susceptible d’accueillir, avec l’accord des élus et de la population, la centrale 
destinée à remplacer l’existante, si cela s’avérait nécessaire. 
 
 
D) Les émissions des centrales thermiques du Vazzio et de Lucciana. 
 
L’arrêté du 11 août 1999 modifié du ministre chargé de l’environnement fixe des valeurs limites 
d’émissions (VLE) applicables aux moteurs à combustion interne et aux turbines à combustion 
d’une puissance supérieure à 20 MW neufs ou en service. 
 
Le respect des VLE relatives au SO2 a été obtenu en Corse dès l’année 2000 par utilisation d’un 
fuel à très basse teneur en soufre, puis depuis 2004 d’un fuel dit “environnemental”. Le surcoût 
résultant de l’utilisation de ce combustible est estimé par EDF à environ 10 M€ par an. 
 
Mais, la mise en conformité des moteurs de Vazzio et de Lucciana, de conception ancienne, avec 
les VLE relatives aux NOx pose de véritables difficultés techniques. EDF avait obtenu en octobre 
2000 du ministère chargé de l’environnement une dérogation pour ses installations diesel existantes 
en contrepartie d’un programme global de réduction de ses émissions d’oxydes d’azote. 
 
Cette dérogation autorisait le non respect des VLE NOx par les centrales du Vazzio et de 
Lucciana jusqu’au 31 décembre 2010. Toutefois EDF s’était engagé à expérimenter 2 procédés 
de dénitrification sur un moteur de Lucciana (procédé HAM) et sur un moteur du Vazzio 
(procédé SCR), à dépolluer progressivement ses centrales corses de manière à respecter les 
 
________________________ 
8  Un seul remorqueur est disponible à Bastia. Il est également utilisé pour le déchargement du GPL qui a lieu à quelques 
kilomètres. Les deux opérations ne peuvent être simultanées. 
9 Pendant la crise, le déchargement a été interdit à Bastia à deux reprises (dont une fois 4 jours de suite) pour cause de 
tempête et une barge a été indisponible pendant 5 jours suite à une avarie. 
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VLE fixées par l’arrêté du 11 août susmentionné à l’échéance du 31 décembre 2010 et à déclasser 
les moteurs les plus anciens fin 2010. L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation de la 
centrale de Vazzio du 4 décembre 2000 pris au titre de la réglementation relative aux ICPE entérine 
cette dérogation. 
 
Le procédé HAM (Humid Air Motor) testé à partir de 2002 sur le groupe n° 4 de la centrale de 
Lucciana s’avère, selon EDF, peu efficace, générateur d’une perte importante de puissance et grand 
consommateur d’eau. EDF n’envisage pas sa généralisation. L’implantation des moteurs sur le site 
ne permettrait pas, selon EDF, d’envisager l’utilisation du procédé SCR par manque de surface 
pour réaliser le traitement des fumées. Dès lors, EDF se propose de déclasser cette centrale à 
l’horizon 2010. 
 
Dans les délais impartis, la mission n’a pu se rendre sur le site de Lucciana et vérifier ces 
informations. 
 
Le procédé SCR (réduction catalytique des NOx des fumées dans une solution d’urée) a été testé 
sur le moteur n° 8 de la centrale du Vazzio à partir de 2003. Les premiers résultats ont, selon la 
DRIRE qui suit l’expérimentation, permis de ramener les émissions de NOx du moteur au niveau 
de 1600 à 1700 mg/Nm3, soit en dessous du seuil réglementaire fixé à 1900 mg/Nm3. Mais le 
dispositif génère des émissions d’ammoniac importantes. Ces résultats ont conduit EDF à 
programmer une modification de l’installation de traitement des fumées qui devrait être réalisée au 
printemps 2005 lors des opérations de maintenance du moteur. Avec le dispositif actuel 
fonctionnant de manière dégradée pour limiter les émissions d’ammoniac, les émissions du moteur 
dénitrifié restent de l’ordre de 4 800 mg/Nm3 de NOx. Elles sont de l’ordre de 6 500 mg/Nm3 pour 
les autres moteurs non dénitrifiés. 
 
EDF se propose de mettre en service au Vazzio trois autres installations de dénitrification la 
première fin 2005, la seconde mi 2006 et la troisième fin 2006. Les trois autres moteurs ne seraient 
pas équipés et devraient être déclassés en priorité à l’horizon 2010. 
 
La mission observe que les installations de dénitrification selon le procédé SCR sont des 
équipements lourds encore largement expérimentaux au présent stade de leur développement et qui 
impliquent l’utilisation de grandes quantités d’urée susceptibles de dégager des rejets d’ammoniac 
dans l’atmosphère. 
 
Soucieuses de réduire la pollution atmosphérique générée par les centrales d’EDF qui constituent 
les seules installations thermiques industrielles de l’île, l’Administration préfectorale se propose 
de modifier les arrêtés d’autorisation de fonctionnement délivrés au titre de la réglementation 
ICPE pour imposer la dénitrification de tous les moteurs des centrales du Vazzio et de 
Lucciana avant fin 2006. 
 
La position EDF et les projets de l’Administration préfectorale apparaissent, à ce stade, 
inconciliables. 
 
La mission estime qu’un compromis devra toutefois impérativement être trouvé. Le système 
électrique corse ne pouvant se passer à court et moyen terme ni de la centrale de Lucciana ni des 
moteurs non dénitrifiés du Vazzio. Elle observe que le coût des installations de dépollution pèsera 
sur les charges de service public de l’électricité (voir chapitre 3 ci-après) et donc sur les 
consommateurs d’électricité. Elle suggère comme piste de réflexion dans la recherche d’un 
compromis le traitement séparé des centrales du Vazzio et de Lucciana, les 
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pressions environnementales étant beaucoup moins fortes et les difficultés techniques de 
dénitrification plus grandes sur cette dernière. 
 
1.1.2  Les moyens de pointe et de secours : Les TAC de Lucciana 
 
Le site de Lucciana est également équipé de 3 turbines à combustion (TAC) fonctionnant au fuel 
domestique (FOD) d’une puissance unitaire maximale de 25 MW, soit 75 MW pour la centrale. 
Elles ont été mises en service industriel de 1990 à 1993. 
 
Ces turbines sont destinées à ne fonctionner que quelques heures par an (600 h en 2004) pour faire 
face à des besoins de pointe ou de secours. Dans ces conditions d’utilisation, les TAC sont très 
fiables. Le taux de "sollicitations non réussies" est de seulement 1 % en 2003 et 2004, après avoir 
atteint près de 5 % en 2002. Notons cependant que, au début de la crise 2005, le système 
d’alimentation de deux TAC a été détérioré suite à une manœuvre hasardeuse de transport du FOD, 
rendant les TAC indisponibles plusieurs jours. 
 
La production nette des TAC s’est élevée à 34 GWh en 2003 et 42 GWh en 2004, ce qui 
correspond à une durée de fonctionnement comprise entre 480 et 580 h à la puissance maximale. 
 
Outre le bac de dépotage de 1630 m3 jouxtant le dépôt DPLC, EDF dispose en centrale de deux 
bacs de 600 m3 (volume utile 540 m3) de FOD alimentés par camion citerne. Dans la meilleure des 
hypothèses (les deux bacs pleins, soit 1100 m3 (10)) et compte tenu de la consommation des TAC (à 
savoir 340 g de FOD/ kWh) ces capacités de stockage procurent une autonomie inférieure à 2 
jours de fonctionnement des TAC à la puissance de 75 MW. 
 
Pendant la crise, pour faire fonctionner les TAC à pleine puissance en permanence, il fallait 22 
rotations de camion par jour entre le dépôt pétrolier et la centrale pour alimenter les turbines. Cette 
modalité de fonctionnement n’est évidemment pas concevable dans la durée. 
 
Enfin, les contraintes réglementaires relatives aux émissions polluantes des TAC diffèrent avec la 
durée d’utilisation. Les seuils d’émission de NOx sont en effet majorés d’un coefficient de 2,5 
lorsque les TAC fonctionnent moins de 500 h/an. Il semblerait que l’utilisation régulière des TAC 
en semi-base exigerait des mesures de dépollution particulières pour respecter la réglementation. 
 
 
1.1.3   Les centrales hydrauliques 
 
A) L’aménagement du Prunelli 
 
Il comprend en tête le barrage de Tolla d’une capacité de 31 Mm3 qui alimente trois usines placées 
en série : 

·  l’usine de Tolla mise en service par tranches successives de 1960 à 1984, d’une puissance 
de 15,6 MW (trois turbines) et d’un productible 11 de 58 GWh ; 

 

 

 

 

 

________________________ 
10 En réalité, le stock de FOD disponible début 2005 a varié de 330 m3 à 910 m3, soit entre 12h et 36h de fonctionnement 
des 3 turbines à puissance maximale. 
11   Productible : production à hydraulicité moyenne statistiquement. 
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·  l’usine d’Ocana mise en service de 1945 à 1983, d’une puissance de 15,1 MW et dont le 

productible s’élève à 52 GWh ; 
·  l’usine du Pont de la Vanna mise en service en 1996, d’une puissance de 8,6 MW et d’un 

productible de 23 GWh. 
 
L’ensemble dispose d’une puissance de 39,3 MW et d’un productible de 133 GWh. 
 
Sa production nette réelle s’est élevée à 103 GWh en 2003 et 114 GWh en 2004. 
 
Pour fixer les idées, le débit de l’ouvrage étant de 11 m3/s, son fonctionnement en base exige 
environ 1 Mm3 par jour. Sans apport, la capacité de 31 Mm3 est entièrement vidée en un mois. 
Avec un apport moyen de 6 m3/s, il faut 70 jours pour vider la retenue. 
 
  
B) L’aménagement du GoIo 
 
Il comprend : 

·  L’usine au fil de l’eau de Sovenzia d’une puissance maximale de 15,3 MW, mais d’une 
puissance garantie de seulement 2,4 MW, qui turbine les eaux prélevées dans la vallée 
voisine du Tavignano. Son productible s’établit à 35 GWh. Sa mise en service, après 
rénovation, date de 1968 ; 

·  Le barrage de Calacuccia d’une capacité de 23 Mm3 ; 
·  L’usine de Corsia construite en 1968 d’une puissance maximale de 13 MW et d’un 

productible de 45 GWh ; 
·  L’usine de Castirla placée en série à l’aval de Corsia construite également en 1968, d’une 

puissance maximale de 28,5 MW et disposant d’un productible de 135 GWh. 
 
L’ensemble dispose d’une puissance maximale de 56,8 MW et d’un productible de 215 GWh. 
 
La production nette de l’ensemble a été de 183 GWh en 2003 et de 194 GWh en 2004 dont plus de 
60 % viennent de l’ouvrage au fil de l’eau de Sovenzia qui peut être considéré comme un moyen de 
production de base. 
 
Au débit nominal de l’ouvrage, 11 m3/s, il faut un peu plus de vingt jours pour vider la réserve sans 
apport en fonctionnement en base. Avec un apport moyen de 5 m3/s, il est possible de turbiner 
pendant 44 jours. 
 
 
C) Les conditions d’exploitation des aménagements du Prunelli et du Golo 
 
Les principes de bonne gestion d’un barrage consistent à turbiner les réserves et les apports en 
hiver (de décembre à février), il est alors exploité en “quasi semi-base” dans cette période de 
consommation maximale, puis à profiter des forts apports du printemps pour reconstituer les 
réserves avec l’objectif de remplir le barrage fin juin et d’être en mesure de satisfaire les “droits 
d’eau” accordés à certains usagers (agriculture, tourisme) dans la période estivale alors que les 
apports sont très faibles. L’aménagement est appelé en pointe ou en secours au printemps et à 
l’automne, plus rarement en été. 
 
Les annexes 3 et 4 présentent l’état de remplissage des barrages au cours des dernières années. 
L’annexe 5 donne les apports moyens aux ouvrages de Tolla et de Golo. 
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Le taux de disponibilité de ces ouvrages était fortement dégradé dans les années 96/98 où il 
n’atteignait que 75 %. Aujourd’hui, après un effort de maintenance et de reprise en main des 
équipes, il s’établit ainsi qu’il suit : 
 

 2001 2002 2003 2004 
Prunelli 91,7 89,7 89,9 94,6 

Golo 84,9 88,9 85 90,8 
Taux de disponibilité en  %                                                                               source : EDF 
 
 
Même si des progrès restent à faire, les efforts consentis ont porté leurs fruits. 
 
 
D)  L’aménagement de Fium’Orbo 
 
Il consiste en la retenue de Sampolo d’une capacité de 1,6 Mm3 qu’une conduite forcée de 20 m3/s 
relie à deux turbines d’une puissance maximale de 39,4 MW et d’une puissance garantie de 
19,2 MW. Il a été mis en service en 1991. 
En raison de la faible capacité de la réserve, cet ouvrage est exclusivement destiné à une utilisation 
en pointe. Sans apport, la réserve est vidée en une seule journée à la puissance maximale. 
 
Sa production nette apparaît néanmoins significative : 58 GWh en 2003 et 61 GWh en 2004. 
 
 
1.1.4 Les moyens des autoproducteurs 
 
Ils sont constitués de 11 petites centrales hydrauliques (PCH) ayant ensemble une puissance 
installée de 20,3 MW et de trois fermes éoliennes d’une puissance installée de 18 MW. 
 
La production de ces équipements est aléatoire. Elle dépend de la pluviométrie pour les PCH et du 
régime des vents pour les éoliennes. En raison de leur faible nombre et de leur implantation sur un 
territoire limité en superficie et de ce fait soumis aux mêmes régimes climatiques, il est difficile de 
leur affecter une puissance garantie ou d’espérer pouvoir bénéficier d’un phénomène de 
foisonnement. Toutefois à la lumière de l’expérience, EDF estime raisonnable d’affecter aux PCH 
une puissance garantie égale à 10 % de la puissance 
installée, soit 2 MW, mais aucune aux fermes éoliennes 12. 
 
Dans cette vision des choses, les PCH et les éoliennes ont pour principale vertu d’engendrer des 
économies de produits pétroliers lorsque leur production permet d’éviter de faire appel aux moteurs 
des centrales thermiques. 
 
 
 
 
 
 
________________________ 
12 Pour tenter d’estimer les apports potentiels des éoliennes au réseau corse en période de forte consommation, la mission 
a demandé à Météo-France de rechercher l’existence d’éventuelles corrélations entre périodes froides et périodes ventées. 
Les résultats montrent que, à Figari, sur 274 jours froids, seulement 30 (11 %) ont un vent maximal égal ou supérieur à 
50 km/h. Ces résultats sont à considérer avec circonspection car ils ne reflètent pas le fonctionnement réel des éoliennes. 
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Leur production n’est pas négligeable : 46 GWh pour les PCH et 33 GWh pour l’éolien en 2004. 
En outre, comme le montre l’annexe 6, cette production est corrélée à la demande énergétique : 
maximale en hiver (plus de 0,3 GWh par mois), minimale en été. 
 
Soulignons toutefois que le taux de production13 des éoliennes corses en 2004 n’atteint que 20 %, 
alors que l’on peut espérer plus de 25 % avec les machines modernes implantées sur des sites 
favorables. 
 
 
 
1.2  Les moyens en cours de construction 
 
1.2.1  La turbine mobile GE 
 
Pour faire face à la crise que la Corse a connu en février mars 2005, EDF a loué une turbine mobile 
(dite “turbine grecque”) de marque “General Electric”, d’une puissance de 22,8 MW alimentée au 
kérosène et destinée à un fonctionnement en pointe ou en secours. Elle est installée sur l’emprise de 
la centrale du Vazzio (Ajaccio). 
 
Elle a été couplée au réseau dès la mi-mars 2005, mais n’avait jamais été appelée au jour de la 
visite de la mission à cette installation début avril. Les capacités de stockage du combustible sont 
constituées de deux réservoirs souples de 80 m3 prêtés par l’armée. Elle consomme 8 m3/h. Son 
autonomie est donc au maximum de 20 heures. 
 
EDF a manifesté l’intention de conserver cette turbine14 au moins jusqu’à l’hiver 2005-2006. Elle 
peut donc être désormais comptée au titre des installations de pointe et de secours disponibles. 
 
 
1.2.2  La liaison SARCO 
 
Une liaison synchrone Sardaigne-Corse (SARCO) est actuellement en cours de construction. Un 
câble d’une capacité de 100 MW devrait être posé entre les deux îles au cours de l’été 2005. Les 
installations terrestres, tant du coté sarde que pour la partie corse, devraient être construites avant 
l’été 2005 afin de ne pas perturber la saison touristique. Un transformateur de 50 MW est en cours 
d’installation coté Corse. La fourniture attendue serait de l’ordre de 300 GWh par an. 
 

Selon EDF, l’installation devrait être pleinement opérationnelle au 1ier décembre 2005. Il 
convient toutefois d’observer que le planning de construction de cette interconnexion a déjà connu 
plusieurs reports : la mise en service avait été annoncée pour fin 2004, puis pour mi 2005. 

 
Outre la puissance de base que cette installation devrait apporter, l’adossement du réseau corse au 

réseau sarde, sept fois plus important, devrait contribuer à améliorer la qualité, aujourd’hui 
 
 
 

 
 
________________________ 
13 Rapport de la production effectivement observée sur le productible. 
14 Cette installation ne dispose pas de l’autorisation d’exploitation exigée par la réglementation. Les services compétents 
consultés mi avril ont déclaré n’avoir reçu aucune demande à ce sujet. Elle fonctionne donc en toute illégalité. 
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fortement dégradée, de l’électricité fournie en terme de stabilisation de la fréquence et de la tension 
du réseau corse. 
 
 
1.2.3  Le barrage de Rizzanese 
 
Le projet consiste en la construction d’une centrale de 54 MW adossée à un barrage de 41 m. Le 
productible prévu est estimé à 80 GWh. L’ouvrage est destiné à un usage de pointe en hiver. 
 
Sa mise en service est attendue pour 2010, à la condition que de nouveaux recours contre ce projet 
n’en retardent pas encore la construction. 
 
1.3 La puissance nette garantie du parc de production 
 
Afin de se forger une opinion sur l’adéquation du parc aux besoins, la mission qui ne dispose pas 
des systèmes de calcul d’EDF, a eu recours à un moyen fruste, mais qu’elle estime néanmoins 
pertinent au moins en terme d’ordre de grandeur, consistant à estimer la “puissance nette garantie” 
du parc de production pour la comparer à la puissance de pointe appelée par le réseau. La 
“puissance nette garantie” est calculée en pondérant la puissance nette (puissance fournie au réseau 
compte tenu des pertes des auxiliaires et des transformateurs) par le taux d’indisponibilité fortuite 
du moyen de production considéré.  
 
 
 
 Puissance 

nominale 
en MW 

Taux d’indisponibilité 
fortuite 

en % 

Puissance nette 
garantie 

en MW 
Moyens de base    

SACOÏ 50 2,5 48,75 
Vazzio 105 11 93,5 

Lucciana 61 8 56 
Sovenzia   2,4 

PCH 20  2 
Total :    202,7 MW 

Moyens de 
"quasi semi base" 

   

Prunelli 39,3 5 37,3 
Golo 41,5 9 37,8 

Total :    75,1 MW 
Moyens de pointe 

et de secours 
   

Vazzio 27 11 24 
Lucciana 16 8 14,7 

TAC Lucciana 75 1 74,25 
Sampolo   19,2 

    
Total :    132,15MW 

    
Total général :   410 MW 

 
Tableau 2 
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Le tableau 2 ci-dessus fait apparaître que la puissance nette disponible au 1ier janvier 2005 du 
réseau corse s’établissait à 410 MW. 
 
Dés lors, sachant qu’en période froide, la puissance de pointe appelée par le réseau dépasse 
régulièrement le seuil de 410 MW, la probabilité d’occurrence d’une situation où les 
délestages sont nécessaires pour équilibrer le réseau devient significative15. 
 
 
 

* * 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________ 
15 On raisonne ici en terme de probabilités. Une demande dépassant les 410 MW n’entraîne pas nécessairement des 
délestages si tous les moyens de production sont disponibles. Inversement, une demande d’une puissance inférieure peut 
conduire à des délestages si plusieurs moyens de production sont indisponibles en même temps. 
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2.  La consommation d’électricité 
 
 
2.1 L’énergie consommée. 
 
L’énergie nette livrée sur le réseau corse en 2004 s’est élevée à 1 822 GWh, soit une 
augmentation de plus de 12 % par rapport à la consommation de 2002, ce qui est considérable. 
 
 
 2002 2003 2004 
Energie appelée                        en GWh 1 627 1 771 1 823 
Taux de croissance                   en %  8,85 2,94 
Source EDF 
 
 
Pour s’affranchir de l’influence de la température en hiver sur l’évolution de la consommation 
d’électricité, il est d’usage de corriger les taux de croissance des aléas climatiques. Les 
consommations sur les 10 dernières années s’établissent alors ainsi qu’il suit : 
 
 
 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Energie appelée 
corrigée du climat 

en GWh 

1314 1364 1397 1452 1507 1576 1634 1693 1772 1840 

Taux de croissance  3,8% 2,4% 3,9% 3,8% 4,6% 3,7% 3,6% 4,7% 3,8% 
Source : EDF 
 
 
Le taux de croissance de la consommation sur les deux dernières années s’élève alors à 8,7 % ce 
qui reste considérable. Il s’établit à 40 % sur les neuf dernières années, soit un taux de 
croissance moyen annuel de 3,8 % par an sur la dernière décennie. 
  
Ce taux de croissance est presque le double de la tendance constatée pour la France entière 
depuis 1990, soit 2,2 %16. 
 
 
 
2.2 La puissance appelée. 
  
La monotone de charge pour l’année 2004 présentée ci-dessous montre que la puissance de pointe 
s’élève à 405 MW, la puissance de 300 MW est dépassée pendant environ 550 heures, la puissance 
moyenne s’établit à 206 MW et que la puissance minimale s’élève à 86 MW. 
 
La puissance nette garantie en base, évaluée à environ 200 MW dans le chapitre précédent est 
dépassée pendant près de 4400 heures, c’est-à-dire pendant plus de six mois. 
 
 
 
________________________ 
16 Source : Observatoire de l’énergie : Les bilans de l’énergie 1970-2003.  
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Source : EDF 
 
 
La puissance de pointe a connu, comme la consommation énergétique, une croissance à un rythme 
soutenu au cours de la dernière décennie. 
 
 
 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Puissance 
de pointe 
en MW 

313 339 293 325 351 352 379 359 390 405 

évolution 
en % 

 8,3 -13,6 10,9 8 0,3 7,7 -5,3 8,6 3,8 

Source : EDF 
 
 
Elle connaît des variations annuelles contrastées en raison des aléas climatiques. Mais, en 
moyenne, la puissance de pointe appelée a augmenté au rythme de 3,2% par an, soit 
légèrement moins que la consommation en énergie électrique. 
 
Pendant la crise de février-mars 2005, EDF estime que, sans les délestages, la puissance de pointe 
le soir aurait dépassé à plusieurs reprises le seuil de 440 MW comme le montre le tableau ci-
dessous. 
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 Puissance de pointe appelée estimée                                                                            
en MW 

28 février 2005 442 
1 mars 2005 440 
2 mars 2005 432 
3 mars 2005 454 
4 mars 2005 428 
5 mars 2005 421 
6 mars 2005 409 
7 mars 2005 445 
8 mars 2005 426 
9 mars 2005 410 
10 mars 2005 396 

Source : EDF 
   

 
 
2.3   La structure de la consommation. 
 
La structure de la consommation d’électricité en Corse se caractérise par la prépondérance des 
secteurs résidentiel (51 % de la consommation totale, contre 42,1 % pour la France entière) et 
tertiaire (38 %, contre 21 %). Le solde étant réparti entre les secteurs industriel (10 % contre 
33,5 %) et l’agriculture (1 % en Corse comme pour la France entière). 
 
Les utilisations thermiques de l’électricité (chauffage et eau chaude sanitaire) représentent en Corse 
50 % de la consommation du secteur résidentiel et une part prépondérante, mais non connue de 
celle du secteur tertiaire (commerces et hôtels restaurants). 
 
Cette situation résulte du développement du chauffage électrique dans l’île. EDF estime qu’une 
diminution de la température d’un degré en hiver conduit à une augmentation de la 
puissance appelée de 15 MW. 
 
L’absence de gaz naturel, les difficultés d’approvisionnement en produits pétroliers dans les zones 
montagneuses d’accès difficile, la péréquation des tarifs de l’électricité, les investissements limités 
qu’implique pour l’usager17 ce mode de chauffage ont conduit au développement dans l’île du 
chauffage électrique très au-delà de l’optimum technico-économique pour la collectivité. 
 
 
2.4     Les prévisions de consommation. 
 
a) L’Agence de Développement Economique de la Corse (ADEC), pour le compte de la 
Collectivité Territoriale de Corse, fait actuellement réaliser une étude sur “les prévisions de la 
demande d’électricité en Corse et potentiel de MDE18 à l’horizon 2010-2020, Elaboration d’une 
stratégie à long terme par planification intégrée des ressources”. Les résultats de cette étude ne 
seront malheureusement pas disponibles avant plusieurs mois. 
 
 
 
 
________________________ 
17 Mais pas pour la collectivité, notamment en matière de renforcement des lignes de distribution.  
18 MDE : maîtrise de la demande d’électricité 
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b) Dans le cadre des travaux préparatoires à l’élaboration de la “Programmation Pluriannuelle des 
Investissements de production d’électricité 2005”19 (PPI), EDF a, en tant que gestionnaire du 
réseau électrique corse, présenté officiellement le 11 mai 2005 un “Bilan Prévisionnel Pluriannuel 
2007-2015” (BPP) conformément aux disposition de la loi du 10 février 2000. Ce bilan 
prévisionnel20 figure en annexe n° 7. 
 
Il retient trois scénarii d’évolution de la consommation d’électricité en Corse à l’horizon 2015 : un 
scénario de référence encadré par un scénario “haut” et un scénario “bas”. Ces scénarii diffèrent 
essentiellement par les taux de croissance de la consommation retenus. Le scénario “haut” prolonge 
la tendance observée au cours de la dernière décennie (+3,8 %) et peut être qualifié de scénario 
“business as usual”. 
 
 
 2005-2010 2010-2015 
Scénario médian de référence 3,3 % 2,6 % 
Scénario “haut” “business as usual” 3,8 % 3,8 % 
Scénario “bas” 2,7 % 2,2 % 

Taux de croissance de la consommation en % par an 
 
    
Dans les scénarii médian et bas, EDF justifie la rupture entre la tendance observée au cours de la 
dernière décennie et les taux de croissance retenus par la mise en œuvre “d’une politique de MDE 
ambitieuse et réaliste” dont l’axe principal consisterait en “la substitution de gaz ou de GPL à 
l’électricité pour tous les usages thermiques, en particulier le chauffage”. 
 
Ces deux scénarii apparaissent exagérément optimistes à la mission en ce qui concerne 
l’impact de la MDE sur la demande en particulier pour plusieurs raisons : 
 
·  Des actions de maîtrise de l’énergie sont conduites en Corse par 1’ADEME depuis plusieurs 

décennies. Le taux de croissance observé intègre donc déjà un certain volume d’actions de 
MDE. C’est alors une action additionnelle portant sur des économies d’électricité plus 
difficiles à obtenir qu’il faudrait mettre en oeuvre pour atteindre les résultats espérés 
(réduction du taux de croissance de 1,1 % ou de 0,2 % par an selon les scénarii). Or rien ne 
laisse à penser que les moyens budgétaires supplémentaires nécessaires à la mise en oeuvre 
d’une politique forte et déterminée de MDE seront disponibles sur la période 2005-2015. 

·  La principale mesure retenue consiste à réduire de 86 % aujourd’hui à 62 % en 2008 la part 
du chauffage électrique dans le logement neuf et à faire passer 300 logements par an du 
chauffage électrique au chauffage au gaz. Elle apparaît trop ambitieuse. Dans le logement 
neuf et bien isolé, l’attrait du chauffage électrique restera prépondérant, sauf augmentation 
significative du prix de l’électricité pour les ménages. Dans les immeubles existants, 
l’ampleur des investissements nécessaires au changement d’énergie de chauffage est 
rédhibitoire dans le secteur privé et exige des subventions lourdes21 dans le secteur aidé. 

·  La rupture du rythme de croissance de la demande autour de 2010 prévue par les scénarii 
EDF apparaît peu crédible. 

 
________________________ 
19 Voir le chapitre 3 de la première partie. 
20 Ce Bilan officiel s’appuie sur un projet plus détaillé daté du 11 avril 2005 (version 6) modifié suite aux conclusions 
d’un échange de vues informel entre EDF et la mission organisé à l’initiative de la DGEMP 
21 Et surtout sans rapport avec les économies qu’elles génèrent pour l’opérateur du système électrique et les bénéfices que 
l’occupant du logement peut en espérer. 
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L’application du scénario de référence et du scénario haut conduit aux consommations et puissance 
de pointe suivantes : 
 
 Scénario médian 

de référence 
Scénario haut 

“Business as usual” 
 2005 2010 2015 2005 2010 2015 
Energie consommée    GWh        1892 2206 2487 1910 2389 2988 
Puissance de pointe 
moyenne                       M W 

423 488 544 423 503 597 

Source : EDF 
 
A l’horizon 2015, s’agissant de l’énergie consommée, on observe un écart d’environ 500 GWh 
entre le scénario médian de référence EDF et le scénario haut “business as usual”. Ce qui 
représente plus du quart de la consommation constatée en 2004 et plus que le productible de la 
liaison SARCO en cours de construction. 
 
En terme de puissance de pointe moyenne, à l’horizon 2015, l’écart est de l’ordre de 50 MW. 
 
 
 
 

* * 
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3. Le contexte institutionnel du système électrique corse. 
 
 
3.1    La Corse : une zone non interconnectée 
 
La Corse est considérée par l’Administration comme une ‘zone du territoire non interconnectée au 
réseau métropolitain continental”, dite “zone NI”, au sens de la loi du 10 février 2000 modifiée 
relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, au même titre que 
les départements d’outre-mer, la collectivité territoriale de Saint Pierre et Miquelon et les îles 
bretonnes de Sein, Molène et Ouessant. 
 
La loi du 10 février 2000 ne donne pas de définition précise de la “zone NI”. Il semble que cela soit 
la transcription en droit français du “petit réseau isolé” prévu par la directive 2003/54/CE relative 
au marché intérieur de l’électricité. Au sens de cette directive, “un petit réseau isolé” est un réseau 
qui a une consommation inférieure à 3000 GWh en 1996 et qui peut être interconnecté avec 
d’autres réseaux pour une quantité inférieure à 5 % de sa consommation annuelle. Si la Corse 
satisfait à la première de ces conditions, on peut s’interroger sur la seconde. En effet, la liaison 
SACOÏ couvre environ 20 % de la consommation annuelle de l’île. Il ne s’agit toutefois pas d’une 
véritable liaison synchrone, mais d’un simple apport d’énergie par courant continu. La réalisation 
fin 2005 de la liaison synchrone SARCO avec la Sardaigne mettra fin à cette incertitude. 
 
Les Autorités françaises ont saisi, en septembre 2004, la Commission du cas particulier de la Corse 
en lui demandant de considérer cette île comme un “petit réseau isolé” malgré le non respect de la 
seconde condition. Ce courrier est resté à ce jour sans réponse. 
 
Le statut de “zone NI” autorise à conserver dans ces zones un opérateur verticalement intégré, 
c’est-à-dire à ne pas séparer juridiquement le gestionnaire du réseau de distribution des autres 
activités non liées à la distribution (transport, production). Ainsi en Corse, EDF est gestionnaire du 
réseau de transport (le RTE n’est pas compétent en Corse) et du réseau de distribution. Bien que ne 
disposant plus du monopole de production, EDF possède la quasi-totalité du parc de production, à 
la seule exception de petits moyens utilisant les ENR (PCH et éoliennes) et bénéficiant de 
l’obligation d’achat. 
 
La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) regrette cette situation. Elle estime qu’elle 
interdit de fait au consommateur de choisir son fournisseur d’électricité. Selon elle, la libéralisation 
du marché de l’électricité en Corse passe par la réalisation d’une interconnexion avec le réseau 
national qui permettrait à un fournisseur désireux de s’implanter en Corse de disposer d’électricité 
à vendre. 
 
Sans se prononcer sur l’intérêt de la libéralisation du marché de l’électricité en Corse, la mission 
estime pour sa part qu’après le traumatisme causé par la crise de l’hiver 2004-2005, priorité doit 
être donnée à la restauration d’un parc de production adapté aux besoins de l’île. Une 
réorganisation du système électrique de la Corse, génératrice de nouveaux désordres n’apparaît 
pas opportune à court terme. 
 
 
 
 

20 



3.2.   La Collectivité Territoriale de Corse 
 
 
L’article L 4424-39 du code général des collectivités territoriales dispose que “dans le respect des 
dispositions du plan de la nation, la Collectivité Territoriale de Corse (CTC) : 
 

·  Elabore et met en oeuvre le programme de prospection, d’exploitation et de valorisation 
des ressources énergétiques locales de Corse (hydraulique, éolien ...)… qui comporte 
également des mesures destinées à favoriser les économies d’énergie ; 

·  Est préalablement consultée sur tout projet d’implantation d’un ouvrage de production 
utilisant les ressources locales énergétiques… 

·  Participe à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un plan tendant à couvrir les besoins et à 
diversifier les ressources énergétiques de l’île en concertation avec les établissements 
publics nationaux." 

 
Avant l’intervention de la loi du 22 janvier 2002 qui a institué les dispositions ci-dessus, la CTC 
avait signé avec EDF en 1987 un protocole visant à garantir à l’île un approvisionnement en 
électricité de qualité. Les moyens de production prévus par ce protocole n’ont été que très 
partiellement réalisés pour des motifs de différentes natures, et notamment financiers. 
 
Plus récemment en juillet 2001, la CTC a adopté un “plan énergétique de la Corse à moyen terme” 
qui comporte, d’une part, la définition d’un programme d’équipement en moyens de production 
d’électricité à l’horizon 2012, et, d’autre part, la création d’une instance consultative de 
l’Assemblée Territoriale sous la forme d’un “Conseil Energétique de Corse” (CEC) dont la 
présidence à été confiée à M. José Rossi. 
 
Le programme d’équipement approuvé par la CTC retient trois orientations principales : 
 

·  L’exploitation des centrales thermiques existantes jusqu’à environ 2012, en accordant une 
attention particulière aux questions de pollution atmosphérique; 

·  La promotion des énergies renouvelables, et notamment la réalisation du barrage du 
Rizzanese ; 

·  L’amélioration de la qualité de la fourniture par la réalisation “d’une interconnexion de 
puissance limitée avec la Sardaigne”. 

 
La CTC a donc validé la réalisation de la liaison SARCO et la construction de l’aménagement 
hydraulique du Rizzanese, aujourd’hui en cours de réalisation. 
 
Le Conseil Energétique de Corse s’est réuni à plusieurs reprises dans la perspective de l’élaboration 
d’une “Charte énergétique de la Corse”. A cet effet, il s’est fixé un programme de travail sous la 
forme d’une “feuille de route”. Bien qu’ayant fait l’objet d’une révision récente, les délais 
nécessaires à la réalisation des travaux prévus par la feuille de route apparaissent incompatibles 
avec les échéances retenues par le ministre chargé de l’énergie pour la publication de la 
“Programmation pluriannuelle des Investissements de production 2005” (PPI). 
 
Les moyens dont dispose le Conseil Energétique de Corse pour exercer sa mission sont limités. Il 
s’appuie essentiellement sur l’Agence de Développement Economique de la Corse (ADEC) qui ne 
dispose pas d’expertise technique en matière énergétique et fait appel aux services de consultants. 
Il en résulte nécessairement un déséquilibre d’expertise technique entre le CEC et ses 
interlocuteurs, notamment EDF. 
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Au-delà de ses faiblesses techniques et des limites de ses responsabilités qui sont en ce domaine 
essentiellement d’ordre consultatif, les positions prises par la CTC, et en amont les propositions du 
CEC, en matière d’équipements énergétiques sont en fait déterminantes en raison des spécificités 
corses. L’expérience montre que si les projets soutenus par la CTC ne se réalisent pas toujours, 
ceux qui ne recueillent pas son accord ne peuvent aboutir 
 
Les présidents de la CTC et du CEC, rencontrés par la mission, sont pleinement conscients de la 
nécessité de revoir le plan énergétique de 2001 à la lumière de la crise de février-mars 2005 et dans 
une perspective de long terme. Ils observent que la recherche du consensus exige des délais 
incompatibles avec les échéances prévues pour la programmation pluriannuelle des 
investissements. Ils se sont toutefois prononcés en faveur d’orientations générales, qu’il conviendra 
naturellement de faire valider officiellement par la CTC, consistant à favoriser la constitution 
d’un parc de production équilibré reposant sur le trépied22 1/3 équipements thermiques 
locaux, 1/3 interconnexion, 1/3 ENR et qui devraient respecter les impératifs de protection de 
l’environnement indispensables au développement du tourisme dans l’île. 
 
 
3.3.  Les charges de service public de l’électricité. 
 
En raison de la péréquation des tarifs de l’électricité sur l’ensemble du territoire national, le tarif de 
vente de l’électricité aux clients non éligibles en Corse est inférieur au coût de production et de 
distribution. 
 
La loi du 10 février 2000 modifiée et ses textes d’application ont prévu un dispositif permettant de 
rembourser à l’opérateur, par le moyen d’un prélèvement assis sur l’ensemble des consommations 
d’électricité, les pertes résultant de l’application de la péréquation. 
 
S’agissant de la production, et sans entrer dans le détail d’un dispositif complexe dont la gestion à 
été confiée à la Commission de Régulation de l’Energie (CRE), le décret du 28 janvier 2004 
prévoit que le montant des surcoûts de production dans les “Zones NI” est égal à la différence entre 
“le coût de production normal et complet, pour le type d’installation de production considéré” et “le 
prix qui résulterait de l’application à la quantité d’électricité considérée du tarif de vente, pour la 
part relative à la production, aux clients non éligibles”. 
 
Pour calculer le montant de la “charge de service public de l’électricité” (CSPE) à verser à EDF au 
titre des surcoûts de production, la CRE a adopté diverses normes notamment en ce qui concerne le 
“coût de production normal et complet’ des moteurs de Lucciana et du Vazzio et le taux de 
rémunération des capitaux employés par EDF pour ses investissements de production. La CRE a 
fixé ce taux à 6,5 %. 
 
Les surcoûts de production compensés par la CSPE se sont élevés à 68,8 M€ en 2002 et 62,8 M€ en 
2003. Comme le montre le tableau ci-dessous, la CSPE représente plus de 50 % du coût de 
production retenu par la CRE. La production d’électricité est donc subventionnée à plus de 
50 % en Corse. 
 
 
 
 
 
________________________ 
22  Exprimé en puissance et non en énergie. 
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 2002 2003 
Coût de production retenu 

par la CRE 
118,3 M€ 118,7 M€ 

Recettes de production 49,5 M€ 55,9 M€ 
Surcoût de production 
compensé par la CSPE 

68,8 M€ 62,8 M€ 

Source : CRE 
 
 

Cette compensation permet à EDF d’équilibrer ses comptes en Corse 
 
Mais, EDF estime que, avec un taux de 6,5 %, les conditions de rémunération du capital 
immobilisé dans ses moyens de production en Corse sont insuffisantes. Cette appréciation 
explique à elle seule l’absence de toute décision d’investissement. EDF se limite à investir le 
strict minimum nécessaire au maintien en fonctionnement des moyens existants (dispositifs de 
dépollutions exigées par la réglementation, mais non réparation du moteur 1 du Vazzio). 
 
Dans ces conditions de rémunération des capitaux investis, on peut observer en outre qu’à ce jour 
aucun producteur indépendant n’a manifesté l’intention d’installer des moyens de production dans 
l’île. 
 
La DGEMP est consciente des inconvénients du dispositif en vigueur qui, selon elle, met en péril la 
sécurité d’approvisionnement de l’ensemble des “zones NI”. Pour y remédier, elle a suscité 
l’introduction dans le projet de loi d’orientation sur l’énergie en cours d’examen par les 
Assemblées, d’une disposition visant à confier au ministre chargé de l’énergie, et non plus à la 
CRE, le soin de fixer les conditions de rémunération du capital immobilisé dans des moyens de 
production dans les “zones NI”. 
 
 
3.4. La Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) 
 
L’article 6 de la loi du 10 février 2000 modifiée sus mentionnée dispose que “le ministre chargé de 
l’énergie arrête et rend publique la programmation pluriannuelle des investissements de production 
par source d’énergie primaire et, le cas échéant, par technique de production et par zone 
géographique”. Cette programmation fait l’objet d’un rapport présenté au Parlement. Elle s’appuie 
notamment sur un bilan prévisionnel pluriannuel (BPP) établi au moins tous les deux ans, sous le 
contrôle de l’Etat, par le gestionnaire du réseau public de transport. 
 
Une première PPI a été arrêtée le 29 janvier 2002. Elle visait l’horizon 2010. S’agissant de la 
Corse, on retiendra que selon ce document : 
 

·  “Le parc de production électrique de la Corse couvre largement les besoins actuels”.  

Cette affirmation a été clairement démentie par la crise de février-mars 2005. 

 
·  Les prévisions de croissance de la demande d’électricité seraient de l’ordre de 2,3 % par an 

sur la période 2000-2010 
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La croissance effectivement constatée sur la période 2000-2004, soit environ 4 % par an, infirme 
les prévisions. 
 

·  Outre la construction de PCH (pour 30 MW) et d’éolienne (pour 50 MW en 2005 et 100 
MW pour 2010), il était prévu la mise en service pour 2007 de l’aménagement du 
Rizzanese et, soit la réalisation en 2004 de la liaison SARCO, soit l’installation de deux 
centrales de pointe de 15 MW l’une en 2004-2005, l’autre en 2009-2010. 

 
Force est de constater que ce programme n’a pas été réalisé. En outre, les prévisions de la PPI 
apparaissent exagérément optimistes tant en ce qui concerne la réalisation des moyens de 
production à partir d’ENR, que les délais nécessaires à la réalisation des grands équipements. 
 
Bref la mission est conduite à constater que la première PPI a mésestimé l’adéquation du parc 
de production à la demande d’électricité, sous-estimé l’augmentation de la consommation et 
surestimé la croissance du parc de production. La mission invite l’Administration à tirer les 
leçons de ce premier exercice dans l’élaboration de la PPI 2005. 
 
La DGEMP a engagé l’élaboration de la seconde PPI. Une réunion technique consacrée à la Corse 
s’est tenue le 11 mai 2005. La publication de cette seconde PPI est attendu pour la fin de l’été 
2005. 
 
La PPI n’est pas qu’un simple exercice de prévision. Ses conséquences sont déterminantes pour 
la sécurité d’approvisionnement de la Corse. En effet, si la PPI constate que le parc de 
production risque d’être insuffisant pour satisfaire la demande pendant la période sous examen, et 
si le gestionnaire du réseau observe qu’aucun opérateur (EDF ou un autre producteur) ne prend 
l’initiative de construire de nouveaux moyens de production, le ministre chargé de l’industrie peut 
décider le lancement d’appels d’offre pour la réalisation de ces moyens. 
 
Bien évidemment, il faut s’attendre à ce que les réponses à ces appels d’offre soient basées sur des 
conditions économiques plus favorables aux producteurs que celles retenues par la CRE pour le 
calcul des surcoûts de production dans les “zones NI”. 
 
Tout laisse à penser à la mission qu’EDF ne prendra aucune initiative en matière d’installation de 
nouveaux moyens de production, y compris pour le renouvellement des centrales existantes, en 
l’absence d’appels d’offre dont il peut raisonnablement attendre de meilleures conditions de 
rentabilité des capitaux investis. 
 
 
 
 

* * 
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4. Conclusions de la première partie 
 
 
 
4.1  Les moyens de production. 
 
1)  Les moyens de production d’électricité de la Corse ont été mis en service entre 1968 et 1993, 
soit depuis plus de 12 ans. Depuis cette date, seul l’ouvrage du Pont de La Vanna (8,6 MW) et 
quelques PCH et éoliennes de petite puissance ont été couplés au réseau. 
 
Or, depuis 1993, la consommation d’électricité de l’île a augmenté de 50 % et la puissance de 
pointe appelée a augmenté au rythme de 3,2 % par an. 
 
En l’absence d’investissements, le parc de production, sauf à avoir été exagérément 
surdimensionné à l’origine, devrait ne plus être aujourd’hui adapté aux besoins. 
 
2) Les principaux moyens de production thermiques ou hydrauliques présentent des taux 
d’indisponibilité élevés qui traduisent l’ancienneté du parc, leur exploitation aux limites de leurs 
capacités et, sans doute, des insuffisances dans la maintenance. Ces taux d’indisponibilité 
contribuent à réduire la puissance garantie disponible et donc à augmenter les risques de délestage. 
 
3) Si l’on en juge par la puissance nette disponible, qui s’élevait au 1ier janvier 2005 à 410 MW 
selon les estimations de la mission, le parc de production de la Corse apparaît inadapté aux besoins. 
En effet, pendant la crise de février mars 2005, la puissance appelée a dépassé à plusieurs reprises 
440 MW. A ce niveau de la demande, la probabilité d’occurrence d’une situation où les 
délestages sont nécessaires pour équilibrer le réseau devient significative. 
 
4) Les moteurs diesel des centrales de Lucciana et du Vazzio, en raison de leur ancienneté, ne 
respectent pas les limites d’émission de polluants atmosphériques (NOx en particulier) fixées par la 
réglementation. Le régime dérogatoire dont ils bénéficient aujourd’hui est remis en cause par les 
Autorités préfectorales sous la pression de la population locale. La mise aux normes des moteurs 
s’avère techniquement délicate et économiquement coûteuse. Le déclassement des deux centrales 
est prévu à l’horizon 2010 2012. 
 
 
4.2   La consommation. 
 
1)  Le taux de croissance de la consommation d’électricité sur la dernière décennie atteint en 
Corse 3,8 % par an, soit presque le double du taux constaté pour la France entière (2,2%). Le 
rythme de croissance semble même s’accélérer : il atteint 12 % sur la période 2002-2004 en 
données non corrigées du climat. 
 
La pointe de puissance appelée, très liée aux aléas climatiques en raison de la structure de la 
consommation où prédominent les usages thermiques de l’électricité (chauffage et eau chaude 
sanitaire), augmente également à un rythme soutenu : 3,2 % par an sur la dernière décennie. 
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2)   La monotone des puissances montre que la puissance nette garantie des moyens de production 
de base, évaluée par la mission à 200 MW, est dépassée en 2004 plus de 4 400 heures, soit environ 
6 mois. Ce sont alors essentiellement les moyens hydrauliques, utilisés non plus en pointe, mais 
véritablement en semi-base, qui sont sollicités. 
 
Cette situation montre l’insuffisance du parc de production en moyens de base ou de semi-
base. 
 
3)  Le scénario médian de référence retenu par EDF pour estimer la consommation électrique de la 
Corse à l’horizon 2015 prévoit une croissance de la consommation de 3,3 % sur la période 2005-
2010 et de 2,6 % sur la période 2010-2015. Ces prévisions apparaissent exagérément optimistes en 
ce qui concerne l’impact des actions de MDE sur la consommation. 
 
Alors que le système électrique corse fonctionne déjà aux limites de ses capacités, une sous 
estimation de la croissance de la demande ne manquerait pas d’engendrer de nouveaux risques de 
délestages. 
 
La mission suggère au ministre de retenir pour l’élaboration de la PPI 2005 le scénario de 
croissance de la consommation “haut” de type “business as usual” prolongeant à l’horizon 
2015 les tendances constatées au cours de la dernière décennie. 
 
 
4.3  Le contexte institutionnel 
 
1) Le contexte institutionnel du système électrique corse conduit à l’intervention non 
nécessairement coordonnée de différents acteurs poursuivant des objectifs parfois contradictoires : 

·  La CTC, garante de l’acceptabilité des choix énergétiques par la population, est 
légitimement soucieuse d’assurer la sécurité d’approvisionnement de l’île dans les 
meilleures conditions de protection de l’environnement et de sauvegarde des emplois 
locaux. Mais elle n’a pas à supporter les conséquences économiques de ces choix. 

·  La CRE définit par ailleurs les règles qui gouvernent le financement des moyens de 
production. Soucieuse d’éviter une dérive des charges de service public qui pèsent sur le 
consommateur d’électricité, elle agit pour orienter les choix vers les moyens de production 
les plus économiques et réduire les marges des opérateurs. 

·  Les producteurs, y compris EDF, aujourd’hui confrontés à la concurrence et aux lois du 
marché entendent tout aussi légitimement rentabiliser leurs investissements. 

·  Enfin, l’Etat, garant de l’intérêt général, se doit d’effectuer les arbitrages entre les attentes 
légitimes des différents acteurs. 

 
2)  Force est de constater le blocage actuel de la situation. Aucun opérateur ne trouve un intérêt 
économique, dans les conditions actuelles, à investir dans de nouveaux moyens de production. 
 
Or la PPI en cours d’élaboration offre une opportunité qu’il conviendrait de saisir pour remettre à 
niveau le parc de production de Corse. Elle devrait permettre d’ouvrir la possibilité de lancer des 
appels d’offre pour le remplacement des parcs de moteurs thermiques qui arriveront prochainement 
en fin de vie et pour renforcer le parc à la hauteur des besoins. 
 
 

* * 
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Deuxième Partie : 

 
La crise 

 
Des délestages massifs ont eu lieu en Corse du 28 février au 10 mars 2005 en raison de l’incapacité 
des moyens de production à faire face à une forte consommation. 
 
Un premier chapitre dresse le décor de l’avant crise en examinant successivement les raisons à 
l’origine de la pointe de la demande d’électricité en cette période de l’année, l’état dans lequel se 
trouvait le parc de production avant la crise et les procédures appliquées par EDF lorsque la 
demande d’électricité dépasse les capacités de production. Le second chapitre décrit le déroulement 
de la crise. Enfin, un troisième chapitre tente d’en tirer des enseignements. 
 
 
 

1.  L’avant crise 
 
 
1.1  Les prévisions de demande d’électricité. 
 
Comme nous l’avons vu dans la première partie du présent rapport, la demande d’électricité en 
hiver est, en Corse, très directement fonction de la température : un écart d’un degré engendre une 
demande supplémentaire de 15 MW. 
 
EDF établit chaque année un planning de production, en puissance et en énergie, en fonction d’une 
chronique de 40 années d’apport hydrauliques et de températures, ainsi que de l’évolution prévue 
de la consommation. Le planning est régulièrement actualisé, notamment en début d’hiver. Il est 
utilisé en particulier pour gérer les moyens de production : exploitation des barrages, organisation 
de la maintenance ... 
 
Comme le montre la chronique journalière des températures figurant en annexe 8, la Corse a connu 
un hiver plutôt doux jusqu’au 24 janvier. 
 
Une première vague de froid a eu lieu du 24 janvier au 11 février, exceptionnelle ni par sa 
longueur, ni par son amplitude. Elle a toutefois conduit à des appels de puissance de pointe 
atteignant et dépassant le seuil de 410 MW (par exemple : 429 MW le 29 janvier pour une 
consommation journalière de 8,4 GWh). 
 
Un premier délestage tournant de 10 minutes a eu lieu le 28 janvier, jour de basse température, 
pendant environ une heure (de 18h38 à 19h42) pour faire face à un manque de puissance estimé par 
EDF à 5 MW. 
 
EDF prend alors la décision de faire venir du continent 6 MW de groupes électrogènes pour faire 
face à un éventuel déficit de puissance. La Corse ne dispose en effet d’aucun groupe de secours à 
demeure. 
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La seconde vague de froid a eu lieu du 14 février au 11 mars entraînant des délestages 
massifs. 
 
Ces vagues de froid ont-elles par leurs durées, leurs amplitudes et leur caractère tardif un caractère 
exceptionnel ? Peut-on faire grief à EDF de ne pas les avoir anticipés ? 
 
Pour répondre à ces questions, le Délégué départemental de Météo-France pour la Corse du Sud a 
bien voulu effectuer divers traitements des données disponibles sur les 50 dernières années à la 
demande de la mission. Il ressort de ces traitements les conclusions suivantes : 
 

·  Les trois premiers mois de l’année 2005 ont été exceptionnellement froids23. Seuls les 
hivers des années 1956 et 1963 ont été plus rigoureux dans cette période de l’année ; 

·  L’amplitude de l’écart par rapport à la moyenne est significative. Selon la méthode des 
DJU utilisée par Météo-France, la valeur pour le 1ier trimestre 2005 s’écarte de la moyenne 
de 19 %, pour un maximum de 23,7 % en 1963 ; 

·  Le caractère tardif de ces vagues de froid est également exceptionnel. Seule l’année 
1956 a été plus froide que 2005 sur la période février-mars ou sur la période du 11 février à 
la fin mars. Selon EDF, l’année 2005 aurait été l’année la plus froide jamais connue à 
Ajaccio du 13 février au 7 mars depuis 1950. 

 
Si l’on en juge par les travaux de Météo-France qui prennent en compte les 50 dernières années, la 
probabilité d’occurrence, estimée au premier janvier 2005, d’un premier trimestre aussi froid que 
celui de 2005 aurait été de l’ordre de 4 événements par siècle. Estimée au 1ier ou au 15 février, elle 
n’était plus que de 2 %. 
 
Si l’on ne retient que les 40 dernières années, selon les pratiques d’EDF, les années 1956 et 1963 
ne sont plus prises en compte, et la probabilité d’occurrence devient nulle. 
 
Dès lors, on peut difficilement faire grief à EDF de ne pas avoir prévu début janvier, et moins 
encore début février, la seconde vague de froid dans la gestion de ses moyens de production, 
en particulier les barrages. 
 
 
1.2 L’état du parc de production avant la crise 
 
Trois faits relatifs à l’état de remplissage des barrages, à la disponibilité des TAC de Lucciana et à 
l’indisponibilité d’un des moteurs de la centrale de Vazzio méritent d’être signalés. 
 
 
A)  Les réserves de Tolla et de Calacuccia. 
 
Comme cela a été exposé dans la première partie du présent rapport, les ouvrages hydrauliques du 
Prunelli et du Golo sont utilisés en “quasi semi-base” en hiver. Au 1ier janvier, les retenues de 
Tolla et de Calacuccia étaient pratiquement pleines : 29 Mm3 sur 31 pour la première et 21 Mm3 

sur 23 pour la seconde. Les niveaux de remplissage étaient largement supérieurs aux niveaux 
moyens de ces 13 dernières années qui s’élevaient 
 
 
________________________ 
23 Pour caractériser le niveau de température d’une période, Météo-France a utilisé la méthode des “degrés jours unifiés” 
(DJU, c’est-à-dire l’écart entre la température moyenne quotidienne (température maxi+température mini divisées par 
deux) et 18°. Ces écarts ont été additionnés pour Bastia et Ajaccio, de manière à refléter la température régnant sur 
l’ensemble du territoire corse, puis regroupés par décade.  
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respectivement à 24 Mm3 et 17 Mm3. Les annexes 3 et 4 montrent l’évolution des niveaux de 
remplissage de ces réserves. 
 
Entre le 1ier et le 24 janvier, conformément aux bonnes pratiques en vigueur pour la gestion des 
barrages, les réserves ont été turbinées en “quasi semi-base” entraînant un déstockage malgré les 
apports importants en cette période. Toutefois, à la veille de la première vague de froid, les réserves 
étaient encore au niveau moyen de ces 13 dernières années : respectivement 23 et 14 Mm3. 
 
Elles ont été massivement utilisées pour satisfaire la demande consécutive à la première vague de 
froid. A la fin de celle-ci, le 11 février, les réserves utiles étaient réduites : 11 Mm3 au barrage de 
Tolla et 6 Mm3 à celui de Calacuccia, très en dessous des valeurs moyennes de remplissage de ces 
13 dernières années. Les capacités de fonctionnement de ces ouvrages en “quasi semi-base” 
étaient alors anéanties. 
 
 
B)    Les TAC 
 
Début janvier, EDF avait rencontré, en raison d’un mouvement de grève des transporteurs, 
certaines craintes quant à la sécurité de la livraison par camion du FOD utilisé comme combustible 
pour ses TAC. De fait, le fonctionnement des TAC n’a pas été perturbé par la grève. Selon les 
informations recueillies de sources indirectes par la mission, EDF aurait tenté d’utiliser le pipeline 
destiné au transport du FO2 pour alimenter ses capacités de stockage en FOD. Une pollution du 
FOD consécutif à cet essai aurait entraîné une avarie majeure sur les injecteurs-répartiteurs de deux 
TAC. 
 
Le 26 janvier une première turbine tombait en panne, et une autre le 28 janvier privant le 
réseau de 50 MW de puissance de pointe au milieu de la première vague de froid. 
 
Cet incident a eu une double conséquence : le délestage du 28 janvier et un recours accru aux 
moyens hydrauliques qui a contribué à l’épuisement des réserves. 
 
La première turbine a été réparée et connectée au réseau le 28 janvier en fin d’après midi et les 
délestages ont cessé. La seconde a été réparée le 29 janvier. 
 
 
C) Le moteur 1 de la centrale de Vazzio. 
 
Ce moteur était indisponible depuis plusieurs mois privant le réseau d’une puissance de 19 MW, 
dont 15 MW de puissance de base. La DRIRE s’était inquiétée de ce déficit de puissance. Par 
courrier du 15 janvier, elle avait demandé à EDF de lui faire connaître les mesures qu’il entendait 
prendre pour remédier à cette situation. Ce courrier est reste sans réponse. 
 
 
1.3 Les procédures de délestage 
 
Lorsque l’équilibre production/consommation n’est plus assuré, EDF met en œuvre une première 
mesure consistant à abaisser de 5 % la tension nominale fixée par les normes internationales à 
240 V (avec une tolérance de -10 % à +6 %) pour la porter à 228 V. En 
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théorie, cette mesure procure une diminution de la demande de 5 %, mais en pratique de 2 % 
seulement selon EDF, les consommateurs modifiant leurs comportements (par exemple : hausse du 
réglage des convecteurs). La baisse de la fréquence n’affecte que les machines tournantes et n’a, en 
Corse, qu’un impact non significatif sur la puissance appelée. 
 
Si le déséquilibre se poursuit, force est d’écrêter la charge par délestage d’une partie du réseau pour 
éviter la ruine complète de ce dernier. Le délestage se pratique de manière différente selon que sa 
cause est fortuite (panne d’un moyen de production) ou prévue. 
 
             A) Les délestages automatiques. 
 
Dès qu’il détecte une chute brutale de la fréquence du réseau, un dispositif automatique procède à 
des délestages selon un programme préétabli jusqu’à restauration de l’équilibre du réseau. Ce 
programme comporte un premier “bloc” regroupant 10 % des clients EDF, un second de 10 %, puis 
un troisième et un quatrième de 20 %. Si au terme de cette séquence de délestage de 60 % des 
consommateurs, l’équilibre n’est pas rétabli, le réseau est mis en “black out” total. 
 
Les “départs” (lignes qui partent d’un poste de transformation pour alimenter en ensemble de 
clients) constituant les “blocs” sont choisis de manière à équilibrer le réseau. Ils sont donc répartis 
sur une large partie du territoire et non cantonnés dans une zone géographique donnée. 
 
Dans la procédure automatique. ce sont toujours les mêmes clients qui sont délestés en premier. 
 
 
             B) Les délestages organisés 
 
C’est la procédure qui a été utilisée durant la crise. 
 
Elle vise à faire partager de manière aussi équitable que possible les inconvénients du délestage par 
l’ensemble des clients non prioritaires24. 
 
La procédure utilisée par EDF consiste à répartir les départs non prioritaires en deux séries de 
blocs, une série de six groupes de 40 MW et une série de quatre groupes de 60 MW. Selon les 
besoins, une série est sélectionnée et chaque groupe de la série est délesté successivement de 
manière manuelle. 
 
La veille de chaque jour, EDF détermine pour le lendemain un programme de délestage après 
évaluation du productible disponible et de la consommation prévisionnelle. A titre illustratif, 
l’annexe 9 présente le programme de délestage retenu pour la journée du 28 février et les coupures 
effectivement réalisées. 
 
Les programmes de délestage arrêtés par EDF pendant la crise visaient deux objectifs : écrêter la 
charge aux pointes et reconstituer aux creux de nuit une réserve hydraulique avec les apports pour 
la restituer en pointe. 
 
 
 
 
________________________ 
24

 Hôpitaux, cliniques, installations indispensables à la sécurité et installations nécessaires à la défense nationale, mais 
aussi par nécessité, les clients raccordés aux départs alimentant ces installations protégées, soit environ 60% des clients 
EDF.  
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Le programme prévisionnel est parfois perturbé par une avarie touchant un moyen de production. 
S’il s’agit d’un aléa mineur, le programme est aménagé en temps réel par délestage anticipé du bloc 
N+l, ou augmentation de la durée de délestage du bloc N. Lorsqu’un aléa majeur survient (par 
exemple : perte de la ligne SACOÏ), le délestage automatique se met en oeuvre en superposition du 
programme manuel. 
 
Au niveau des principes, le dispositif de délestage mis en œuvre par EDF appelle deux 
observations : 
 
En premier lieu, sa définition relève uniquement de considérations purement techniques liées au 
fonctionnement du réseau et résulte de décisions internes à cette entreprise. La puissance publique 
n ‘est intervenue que pour la sélection des usagers prioritaires. 
 
En second lieu, la définition des “blocs de départs effaçables” par agglomération de départs 
répartis sur l’ensemble du territoire, justifiée pour des motifs techniques d’équilibre du réseau 
n’autorise en aucune manière une gestion de la crise auprès de l’opinion publique corse. En effet, 
la dispersion des abonnés appartenant à un même bloc ne permet pas d’informer préalablement les 
consommateurs d’électricité du délestage qu’ils auront à subir. En outre, malgré l’objectif d’équité 
poursuivi par EDF, la complexité apparente du dispositif pour l’usager conduit celui-ci à penser 
que les coupures résultent de l’arbitraire ou du fruit du hasard et que la situation n’est plus 
maîtrisée par le gestionnaire du réseau. La presse corse s’est fait l’écho de ce sentiment de la 
population tout au long de la crise. 
 
Ces inconvénients d’affichage seraient supportables en cas de délestages exceptionnels. On 
comprend qu’ils aient été très difficilement acceptés par la population lorsque les coupures se sont 
installées dans la durée. 
 
 
 
 

* * 
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2.  La crise 
 
 
 
Le 14 février, début de la seconde vague de froid. 
 
Le 17 février, constatant que les réserves hydrauliques sont quasiment vides et que la vague de 
froid va se poursuivre, EDF envisage de faire tourner ses TAC en base (20 h par jour). Celles-ci 
consomment dans ces conditions environ 500 m3 de FOD par jour. Les stocks disponibles en 
centrale étant de l’ordre de la consommation journalière25, la mise en place d’un dispositif 
exceptionnel d’approvisionnement en FOD s’avère indispensable. Après diverses péripéties dues 
principalement aux difficultés rencontrées pour trouver une barge disponible pour transporter le 
combustible du continent à l’île, le dispositif est opérationnel le 22 février. Le FOD arrive à Bastia 
au rythme de 3000 m3 par semaine et est livré à la centrale par une noria de camions-citernes (22 
livraisons par jour). Mais pour faire face à la demande d’électricité durant cette période, les 
dernières réserves hydrauliques sont utilisées. 
 
Le 28 février marque le début de la crise. Une amplification de la vague de froid étant prévue, 
EDF constate qu’il ne disposera pas des moyens de production pour satisfaire la demande 
(consommation attendue 9100 MWh, pointe 442 MW) et qu’il va falloir procéder à des délestages. 
L’un des moteurs du Vazzio est indisponible suite à une fuite de fuel. L’indisponibilité durera deux 
jours. Le tableau 3 ci-après présente les niveaux de la demande d’électricité en énergie et en 
puissance pendant les 11 jours de la crise estimés par EDF, ainsi que les quantités d’énergie 
réellement fournies au réseau. 
 
 

Energie 
livrée 

Consommation 
estimée 

Délestage Pointe 
du soir 

Pointe du soir 
estimée  

Puissance 
coupée26  

  

MWh MWh MWh MW MW MW 

28 février 8530 9106 576 382 442 60 
1 mars 8371 8967 596 380 440 60 
2 mars 8011 8830 819 352 432 80 
3 mars 7691 8941 1250 374 454 80 
4 mars 7403 8459 1056 368 428 60 
5 mars 7071 7974 903 341 421 80 
6 mars 7122 7479 357 349 409 60 
7 mars 7349 8349 1000 365 445 80 
8 mars 7354 8153 799 346 426 80 
9 mars 7207 7677 470 330 410 80 
10 mars 7578 7600 22 336 396 60 
Source : EDF 

Tableau 3 
 
 
 
________________________ 
25 Ils ont varié de 330 à  840 m3 du 1ier janvier au 20 février. 
26 Y compris la réduction de 5 %  de la tension, soit 20 MW. 
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EDF met en place en interne ce jour une cellule de crise et prend alors 5 décisions : 
·  Effectuer des délestages tournants. Les premiers ont lieu à partir de 13 h ; 
·  Reconstituer les réserves hydrauliques (arrêt des turbines du Prunelli et du Colo) ;   
·  Commander de nouveaux groupes électrogènes (50 MW), les premiers (25 MW), 

disponibles sur le continent, arriveront le 2 mars, les autres trop tardivement pour être 
utiles ;  

·  Informer la préfecture de la situation ; 
·  Diffusion à 14h 30 du premier communiqué de presse. 

 
A ce stade, diverses remarques s’imposent : 

·  La nécessité de procéder à des coupures est apparue inéluctable, au moins à partir du 24 
février, compte tenu des prévisions météorologiques. EDF a attendu le jour des premiers 
délestages pour prendre des mesures et pour informer la préfecture et la presse locale ; 

·  Aucune des mesures prévues par EDF ne vise à limiter volontairement ou 
réglementairement la demande d’électricité ; 

·  EDF prend la décision de gérer seul la crise ; 
·  Dans son communiqué, EDF explique l’épuisement de ses ressources hydrauliques par 

“les difficultés récurrentes d’approvisionnement en FOD des TAC rencontrées depuis le 
début de l’année”. Cette explication est analysée au chapitre 3.3 ci-après. 

 
On peut légitimement reprocher à EDF de ne pas avoir anticipé la crise qui était apparue 
prévisible dès le 24 février compte tenu des prévisions météorologiques. 
 
Une alerte précoce aurait pu permettre aux autorités publiques de prendre des mesures 
réglementaires au titre de la loi de 1974 sur les économies d’énergie en vue de limiter la demande 
(interdiction des éclairages publicitaires, de l’éclairage des locaux à usage tertiaire de nuit, des 
éclairages publics non liés à la sécurité27 ) ou incitatives (appel au civisme des consommateurs 
pour qu’ils limitent leurs consommations...). 
 
Le 1ier mars, journée de grand froid, la demande se maintient à hauteur de 9000 MWh. Les 
abonnés non prioritaires sont soumis à 7 coupures de 15 à 30 min. EDF commence le démarchage 
de ses gros clients pour qu’ils utilisent leurs groupes électrogènes et s’effacent en pointe (contre 
indemnités) et auprès des maires afin qu’ils réduisent l’éclairage public. Un nouveau communiqué 
de presse est diffusé. Au cours d’une émission sur FR3, le représentant d’EDF explique “avoir eu 
depuis janvier des problèmes d’approvisionnement de fuel et de gasoil qui font que si on avait eu 
des groupes supplémentaires dès cette période, on aurait été dans l’incapacité d’approvisionner”. Il 
nie l’insuffisance de la dimension du parc. 
 
EDF agit seul et avec retard pour limiter la demande. Les explications données par EDF sur 
l’origine de la crise sont manifestement de circonstance. 
 
Le 2 mars, les réserves hydrauliques sont totalement vides et des délestages massifs sont organisés. 
La puissance coupée pendant la pointe du soir atteint 80 MW. Néanmoins, 8010 MWh sont livrés 
sur le réseau. EDF met en place un “numéro vert” pour répondre aux questions des abonnés. Pour 
la première fois, EDF invite ses clients à modérer leur consommation par communiqué de presse. 
 
 
 
 
________________________ 
27  En application du décret n° 92 1466 du 31 décembre 1992, le préfet peut soumettre à contrôle et répartition tout 
produit énergétique en cas de crise. 
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Les 3 et 4 mars, connaissent des délestages massifs (1250 MWh le 3 mars et 1056 MWh le 4) 
malgré la mise en service progressive des premiers groupes électrogènes de secours commandés le 
28 février. En outre, des branchements particuliers sont réalisés pour alimenter certains abonnés 
(boulangers par exemple) jugés prioritaires par EDF. La pointe du soir estimée atteint son 
maximum : 454 MW le 3 mars. Le 4 mars, un moteur du Vazzio est arrêté pendant 7 heures suite à 
une panne. A partir du 4 mars et jusqu’au 11 mars, EDF tient une conférence de presse tous les 
jours à 16 h. Par communiqué de presse, EDF donne pour la première fois des conseils pour 
économiser l’énergie. 
 
Le samedi 5 mars est une journée noire. A 15h 50 la perte de la liaison SACOÏ entraîne un 
délestage automatique venant se superposer au délestage manuel. La ligne ne sera rétablie, à 
puissance réduite, qu’à partir de 19 h 30. 7000 MWh sont néanmoins mis sur le réseau pour une 
puissance de pointe de 341 MW, alors que la demande estimée s’établit à 8000 MWh et à 420 MW 
le soir. Le numéro vert reçoit plus de 4000 appels. EDF annonce l’acheminement du deuxième 
ensemble de groupes électrogènes (25 MW) par avion en provenance de l’étranger et d’une turbine 
de 25 MW de Grèce. Pour les sociaux- professionnels, EDF met en place un dispositif téléphonique 
permettant de les informer des périodes de délestage qu’ils auront à subir. 
 
L’incident de la liaison SACOÏ et les pannes des moteurs du Vazzio démentent par l’exemple 
l’affirmation contenue dans le dossier de presse du 4 mars selon laquelle “les moyens de 
production dont dispose EDF en Corse sont suffisants pour satisfaire en permanence la demande 
d’électricité y compris en cas de vague de froid ou d’aléas techniques de longue durée ”. 
 
Le principe de constitution des “blocs de délestage” montre ses limites en terme d’information 
préalable sur les prévisions de coupure. 
 
Le dimanche 6 mars connaît des délestages tournants importants de trois périodes d’environ une 
heure après une nouvelle perte de la liaison SACOÏ. Les premiers groupes électrogènes tournent à 
plein régime. 
 
Les 7 et 8 mars les délestages se poursuivent sans amélioration significative (1000 MWh délestés 
le 7, la pointe estimée le soir s’élève à 445 MW et la puissance écrêtée à 80 MW). EDF annonce 
“le retour progressif à la normale dans le courant de la semaine prochaine, si les conditions 
météorologiques ne se dégradent pas”. EDF annonce également une mesure commerciale : la 
gratuité de l’abonnement pour le premier trimestre 2005. Enfin, EDF informe le préfet des 
violences diverses qu’ont eu à subir ses agents et ses biens. 
 
Le 9 mars les conditions climatiques s’améliorent et les réserves hydrauliques se reconstituent. 
Une avarie touche un moteur de la centrale de Vazzio. Les délestages se poursuivent, mais avec 
une moindre amplitude (470 MWh). La pointe estimée du soir atteint néanmoins 410 MWh et la 
puissance coupée reste au niveau de 80 MW. Une réduction des délestages est annoncée. Un 
attentat touche une agence commerciale EDF-GDF proche d’Ajaccio. 
 
Le 10 mars connaît les derniers délestages qui sont de faible intensité (22 MWh). La pointe du soir 
estimée s’élève à 396 MW et la puissance coupée est de 60 MW. 
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Le 11 mars, la fin des délestages est annoncée par EDF. Les groupes électrogènes de la seconde 
vague commencent à produire. 
 
 
 
 

3. les enseignements de la crise 
 
3.1  La crise aurait-elle pu être évitée ? 
 
Les deux vagues de froid de février-mars 2005 ont duré approximativement 40 jours. Elles ont 
suscité des demandes en énergie de 7500 à 9100 MWh par jour et des pointes de puissance 
estimées dépassant régulièrement la puissance nette garantie du parc, soit 410 MW, pour un 
maximum de 454 MW le 3 mars. 
 
Pour illustrer la difficulté de satisfaire une demande journalière à hauteur de 9000 MW avec le parc 
actuel, soulignons que en utilisant la “puissance nette garantie” estimée par la mission, les moyens 
de base24 et les aménagements hydrauliques du Prunelli et du Golo tournant 24h sur 24, plus les 
TAC de Lucciana fonctionnant 20h sur 24 ne produisent que 8100 MWh. Les moyens de pointe 
restant ne peuvent pas fournir les 900 MWh manquants. 
 
Pour satisfaire cette demande, il eût fallu pouvoir disposer de tous les moyens de production au 
maximum de leurs capacités et en particulier utiliser les aménagements hydrauliques à pleine 
puissance pendant plusieurs dizaines de jours presque consécutifs. En cette période de faibles 
apports, même si les barrages avaient été totalement pleins fin janvier, les aménagements 
hydrauliques auraient été à la limite de leurs capacités pour satisfaire cette condition. 
 
En outre, il eut été économiquement totalement déraisonnable d’avoir pour objectif de gestion des 
moyens hydrauliques le maximum de réserves fin janvier. 
 
Enfin, outre les difficultés de logistique qu’elle a suscitées, la décision, coûteuse, de faire tourner 
en base les TAC n’a pas évité les délestages. 
 
Dès lors, avec les moyens de production disponibles face à une demande résultant d’une 
vague de froid exceptionnelle par son amplitude, son caractère tardif et surtout sa durée, les 
délestages apparaissent à la mission comme inéluctables. 
 
Seul un renforcement du parc de production par des moyens destinés à fonctionner plusieurs 
milliers d’heures par an (base ou semi-base) apparaît de nature à éviter le renouvellement de 
la crise en cas d’hiver rude. 
 
L’affirmation, constamment réitérée par EDF tout au long de la crise et selon laquelle “les moyens 
de production dont dispose EDF en Corse sont suffisants pour satisfaire en permanence la demande 
d’électricité y compris en cas de vague de froid ou d’aléas techniques de longue durée” ne résiste 
pas à l’analyse des faits. 
 
 
 
 
________________________ 
28 Les deux centrales thermiques et la liaison SACOÏ. 
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3.2.   Les délestages étant inévitables, aurait-on pu en atténuer les effets ? 
 
On peut légitimement reprocher à EDF un manque d’anticipation. La mise en place de la 
cellule de crise interne à EDF, l’alerte des pouvoirs publics et l’information de la population ne 
sont intervenues que le premier jour des délestages. A l’examen des prévisions météorologiques, 
EDF ne pouvait ignorer 3 ou 4 jours avant qu’il faudrait selon toute probabilité recourir à des 
délestages. 
 
Les moyens de secours (groupes électrogènes) auraient ainsi pu être commandés plus tôt (la 
seconde livraison est arrivée à la fin de la crise). Ce délai aurait pu être mis à profit pour lancer une 
campagne forte et déterminée en faveur des économies d’électricité auprès de la population ou 
prendre des mesures réglementaires pour interdire certains usages de l’électricité. 
 
La mission estime également qu’EDF aurait pu prévoir, compte tenu de sa connaissance des 
infrastructures portuaires de Bastia, les difficultés logistiques rencontrées pour augmenter d’un 
facteur 10 dans un délai très court et dans une période de forte demande l’approvisionnement en 
FOD des TAC de Lucciana. 
 
Une meilleure anticipation des événements aurait sans doute permis d’atténuer les effets de la crise. 
 
 
  
3.3. Les motifs avancés par EDF pour expliquer la crise sont-ils justifiés ? 
 
EDF justifie les délestages par l’épuisement de ses ressources hydrauliques entraîné par les 
difficultés récurrentes d’approvisionnement en fuel et en gasoil. Cette affirmation mérite, selon la 
mission, d’être nuancée. 
 
Compte tenu des chroniques climatiques utilisées, qui ignorent les années 1956 et 1963 les plus 
rigoureuses en février-mars, la mission estime qu’EDF a géré ses aménagements hydrauliques à 
l’optimum technico-économique. Mais alors, les réserves disponibles fin janvier étaient 
insuffisantes pour faire face à une vague de froid tardive et intense. 
 
L’approvisionnement en FO2 des moteurs n’a jamais été perturbé. 
 
EDF a effectivement rencontré des difficultés pour obtenir les volumes de FOD nécessaires pour 
faire passer durant la crise ses TAC du régime de fonctionnement en pointe (2 heures par jour, soit 
une consommation de 250 m3 de FOD par semaine) à celui de fonctionnement en base (20 heures 
par jour, soit une consommation de 3500 m3 par semaine). Les délais nécessaires à la mise en place 
d’une chaîne logistique adaptée ont certes contribué à vider les réserves hydrauliques. Mais, EDF 
ne pouvait ignorer les difficultés de logistique résultant d’une augmentation d’un facteur 10 de ses 
commandes de combustible, sachant les limites de ses capacités de stockage, la fragilité des 
infrastructures portuaires de Bastia et le volume (1000 m3 par semaine) de la garantie de fourniture 
de FOD négociée avec son fournisseur TOTAL pour 2005. 
 
La mission s’est forgée la conviction que c’est tardivement, à la veille des délestages, qu’EDF a 
envisagé d’utiliser ses TAC en base. La mise en place dans l’urgence d’une logistique adaptée a, 
inévitablement, nécessité des délais et entraîné des surcoûts. 
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En outre, les pannes des TAC fin janvier et l’indisponibilité permanente ou temporaire des moteurs 
du Vazzio ont également participé à l’épuisement des réserves. 
 
Le véritable motif de la crise tient, selon la mission, à l’insuffisance et à la vétusté des moyens de 
production en base qui n’étaient pas en mesure de faire face à une vague de froid exceptionnelle. 
 
 
3.4. La gestion de la crise a-t-elle été optimale ? 
 
Il convient tout d’abord de reconnaître, pour s’en féliciter, la mobilisation sans faille de l’ensemble 
des personnels d’EDF durant la crise pour en atténuer les effets sur la population corse. Cette 
mobilisation s’est opérée dans un contexte difficile et certains agents ont pu craindre pour leur 
sécurité physique. 
 
Par ailleurs, force est de constater que la gestion technique et médiatique de la crise a été 
assumée par EDF et par EDF seul. Ayant la responsabilité du système électrique Corse, il est 
légitime qu’EDF assume les conséquences de ses décisions, notamment dans les périodes difficiles. 
EDF s’est également attaché à tenir la préfecture et la DRIRE régulièrement informé de l’évolution 
de la situation. 
 
Toutefois, l’implication des Autorités préfectorales et de la CTC, par exemple dans une campagne 
d’incitation aux économies d’électricité (arrêt des publicités lumineuses, extinction la nuit des 
locaux tertiaires tels que boutiques, bureaux.. .) ou une intervention auprès des maires pour limiter 
l’éclairage nocturne, ou encore une invitation à réduire les températures des locaux aurait 
certainement permis de réduire la durée ou l’amplitude des délestages. Il est enfin rappelé que la loi 
de 1974 sur les économies d’énergie et son décret d’application du 31 décembre 1992 autorise le 
Préfet, en cas de crise, à encadrer réglementairement l’usage de l’électricité. Le recours à ces 
dispositions n’a pas été envisagé. Il est vrai que ce dispositif réglementaire est méconnu faute de 
n’avoir pas été utilisé depuis la crise pétrolière de 1974. 
 
Les décisions de raccorder certains artisans a des lignes protégées et le choix des lieux 
d’installation des groupes électrogènes de secours ont relevé durant la crise de la seule 
responsabilité d’EDF. Rien ne laisse à penser que ces décisions n’ont pas été prises au mieux de 
l’intérêt collectif. Mais elles ont donné lieu à des contestations, voire à des incidents, mettant en 
cause physiquement des agents d’EDF. 
 
Pour éviter toutes suspicions, la mission recommande, en cas de nouvelles crises, d’agir dans la 
transparence en faisant valider par la puissance publique la liste des critères qui président à 
l’octroi d’une facilité particulière. 
 
Enfin, la définition des “blocs” de délestage, qui se justifie techniquement, contribue à rendre 
particulièrement complexe la gestion médiatique d’une crise. EDF devrait s’attacher à examiner la 
possibilité de revoir ses procédures de délestage, et notamment la définition géographique des 
“blocs”, avec pour objectif de pouvoir informer ses abonnés de la survenance d’une coupure. 
 
 

* * 
 
 
 
 

37 



 
 

Troisième partie : 
 
 

Assurer la sécurité d’approvisionnement 
 
 
Cette troisième partie est consacrée à l’examen des mesures à prendre pour renforcer la sécurité 
d’approvisionnement en électricité de la Corse à court terme, c’est l’objet du premier chapitre, et à 
moyen-long terme dans un second chapitre. 
 
 

1. Le court terme. 
 
A court terme, c’est-à-dire à l’horizon de l’hiver 2005-2006 car l’alimentation du réseau devrait 
pouvoir s’opérer sans difficulté au cours de l’été 2005, le parc de production de Corse devrait 
connaître trois aménagements déjà décidés et en cours de réalisation : 
 
1) Le plus important consiste en la construction de l’interconnexion SARCO. Cette ligne devrait 
apporter au réseau corse à partir du 1ier décembre 2005 une puissance en base de 50 MW 
supplémentaire. 
 
La puissance nette garantie des moyens de production sera alors portée à environ 445 MW et 
le productible serait majoré d’environ 400 GWh. 
 
En outre, la monotone de puissance montre qu’avec cet équipement de base, la durée annuelle de 
fonctionnement des moyens de “quasi semi base” (les barrages) nécessaire pour l’équilibre du 
réseau passerait d’environ 4500 heures à 2000 heures. Cette réduction restaure l’adéquation des 
capacités hydrauliques aux besoins du réseau. 
 
La mission regrette toutefois que la puissance du poste de prélèvement ait été limitée à 
50 MW, alors que, selon EDF, le réseau de transport corse pourrait supporter sans aménagement 
une puissance de 80 MW et que la ligne SARCO elle-même est conçue pour une puissance de 100 
MW. 
  
Le passage à court terme de la puissance du poste de prélèvement à 80 MW n’exige que des 
investissements marginaux, contribuerait à réduire les coûts de production et donc la CSPE et 
participerait à la lutte contre les émissions polluantes en limitant le recours aux moteurs 
thermiques. S’il fallait, comme le souhaitent certaines organisations syndicales d’EDF, limiter 
artificiellement la puissance de la liaison SARCO et installer à la place une TAC afin de créer des 
emplois locaux, le coût économique et environnemental pour la collectivité nationale d’une telle 
solution serait incontestablement déraisonnable. 
 
2) Par ailleurs, EDF se propose d’améliorer les conditions d’approvisionnement en FOD de ses 
TAC de Lueciana pour leur permettre de fonctionner en base si la demande l’exige. Les conditions 
d’approvisionnement du combustible utilisé par la TAC mobile grecque du Vazzio devraient 
également être sécurisées. 
 
La mission estime ces aménagements nécessaires. 
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3)  Le court terme se caractérise également par les incertitudes qui pèsent sur les exigences que 
devront satisfaire les centrales du Vazzio et de Lucciana en terme de réduction de leurs émissions 
de NOx. Les modifications que les préfets et le ministère chargé de l’environnement entendent 
apporter aux arrêtés préfectoraux d’autorisation de fonctionnement pris au titre de la 
réglementation ICPE imposeront l’installation de dispositifs de dénitrification qui réduiront la 
puissance nette des moteurs concernés d’environ 5 %. La mise en place de ces dispositifs entraînera 
également des arrêts programmés. 
 
Dans les délais impartis, la mission n’a pas pu se forger une opinion sur la faisabilité technique de 
la dénitrification des moteurs de la centrale de Lucciana. Mais pour la sécurité 
d’approvisionnement de l’île, il importe d’éviter que des exigences environnementales nouvelles 
conduisent au déclassement de la centrale à court terme. 
 
 
4)  Le parc ainsi aménagé est il adapté aux besoins de l’hiver 2005-2006 ? 
 
Si l’on raisonne en terme d’énergie, le productible supplémentaire de 400 GWh couvre une 
augmentation de la consommation au rythme de 3,8 % par an (scénario haut “business as usual”) 
jusqu’en 2010. 
 
L’augmentation de puissance maximale (+ 50 MW) ou de puissance nette garantie (estimée à 
+47 MW) que procure au réseau la liaison SARCO permet de faire face à la croissance de la 
demande de puissance de pointe estimée selon le scénario “business as usual” jusqu’à l’horizon 
2009. 
 
Mais si l’on cherche à limiter le fonctionnement des centrales hydrauliques (les équipements dits de 
“quasi semi base”) à 2500 heures par an, l’équilibre apparaît atteint dès 2007-2008. Selon ce 
dernier critère, qu’il convient de ne pas négliger car dans une large mesure à l’origine de la crise de 
février-mars 2005, le répit que procure la liaison SARCO ne sera que de courte durée. Toutefois, la 
possibilité de recourir plus aisément aux TAC en base restaure l’équilibre. 
 
5)  Dans le cadre de la préparation de la PPI, le RTE a retenu comme critère d’adaptation d’un parc 
de production à la demande d’électricité une défaillance d’une durée moyenne de 3 heures une 
fois tous les 10 ans, une défaillance profonde entraînant plusieurs jours de délestage survenant 
dans 2 à 3 %  des cas. 
 
Pour déterminer la probabilité de survenance d’une défaillance, les chroniques des températures 
des 50 dernières années et les taux d’indisponibilité des moyens de production sont pris en compte. 
 
En appliquant ces critères à la situation de la Corse au cours de l’hiver 2005-2006, EDF estime 
qu’avec la liaison SARCO le parc sera adapté avec une importante marge de sécurité. Si la liaison 
n’était pas réalisée, la situation serait préoccupante, la probabilité d’une défaillance atteindrait alors 
30 %. 
 
Soulignons que sur la base des mêmes critères, EDF estime que le parc de production de 2004 était 
très légèrement sous adapté lors de l’hiver 2004-2005. 
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6) Bref, le court terme est gouverné par la réalisation de la liaison SARCO et l’adaptation 
des TAC. Si ces aménagements sont réalisés avant le 1ier décembre 2005, la mission estime 
que, sauf accident majeur sur les centrales thermiques ou déclassement des moteurs de 
Lucciana pour des raisons environnementales, la sécurité d’approvisionnement de la Corse 
sera assurée pour les deux ou trois hivers à venir. 
 
En l’absence de la liaison SARCO, les risques de devoir procéder à des délestages lors de l’hiver 
2005-2006 augmenteraient encore avec la consommation pour atteindre environ une probabilité de 
défaillance de 1 sur 3. 
 
 
 

* * 
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2. Le moyen-long terme 

 
 
 
 
2.1. Les orientations de la Collectivité Territoriale de Corse. 
 
Conformément au “plan énergétique de la Corse à moyen terme” et à sa “feuille de route” adoptés 
par la Collectivité Territoriale de Corse, l’Agence pour le développement économique de la Corse a 
engagé dans la concertation les travaux en vue de définir un plan énergétique conforme aux 
objectifs généraux de la collectivité territoriale. Malheureusement, les résultats de ces travaux ne 
sont pas encore disponibles. 
 
Toutefois, la mission retient de ses entretiens avec les élus que, en terme d’orientation générale, la 
Collectivité Territoriale de la Corse estime souhaitable, au stade actuel de sa réflexion, que le parc 
de moyens de production d’électricité de l’île soit équilibré et composé d’un tiers d’équipements 
thermiques locaux, un tiers interconnexion et un tiers énergies renouvelables (ENR). 
 
Le parc actuel, exprimé en puissance maximale, s’établit ainsi qu’il suit : 

·  Moyens thermiques locaux : 284 MW, soit 51 % ; 
·  Interconnexion (y compris la liaison SARCO) 100 MW, soit 18 % ; 
·  ENR : 173,8 MW, soit 31 %. 

 
Cette orientation conduirait à privilégier la voie “interconnexion” pour les moyens nouveaux, 
sachant que la décision de réaliser l’aménagement du Rizzanese et l’implantation en cours de 
nouvelles PCH et d’éoliennes renforcera le pourcentage d’ENR. 
 
La CTC apparaît également très soucieuse, dans ses choix énergétiques de privilégier la protection 
de l’environnement. Outre le développement des moyens de production utilisant les ENR et la mise 
en œuvre d’une politique active d’utilisation rationnelle de l’énergie, cette orientation conduit à 
envisager le remplacement des centrales thermiques actuelles, et en particulier celle du Vazzio à 
Ajaccio, par des moyens de production moins polluants. En raison de sa vocation touristique, la 
Corse souhaite être exemplaire en matière de protection de l’environnement. 
 
 
2.2. Autres positions locales 
 
Certains interlocuteurs de la mission, et notamment les représentants des organisations syndicales 
d’EDF, ont avec vigueur fait savoir qu’ils estiment la Corse sous équipée en moyens de production 
d’électricité. Ils ont clairement marqué leur préférence pour des moyens thermiques ou 
hydrauliques installés sur l’île afin de créer des emplois locaux. 
 
Les organisations de protection de l’environnement rencontrées par la mission appellent de leurs 
vœux le déclassement des centrales thermiques, et notamment celle du Vazzio qui, d’après elles, 
portent gravement atteinte à la santé des populations. 
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2.3. Le bilan prévisionnel pluriannuel 2007-2015 
 
Dans le cadre des travaux préparatoires à la programmation pluriannuelle des investissements de 
production électrique (PPI), EDF a, en tant que gestionnaire du réseau électrique corse, présenté un 
“bilan prévisionnel pluriannuel 2007 2015 pour la Corse” (BPP). Ce document figure en annexe 7. 
Il décrit les moyens de production qui seraient nécessaires au réseau corse à l’horizon 2015. 
 
 
A) Les ENR. 
 
Conformément à la politique suivie par le gouvernement et aux souhaits de la Collectivité 
Territoriale de la Corse, le BPP prévoit un développement des PCH et de l’éolien d’une ampleur 
très ambitieuse : 30 MW (+50 %) de puissance installée pour les PCH et 100 MW (au lieu de 18 
installés en 2005) pour l’éolien à l’horizon 2015. 
 
La réalisation effective de ces investissements, qui résultent d’initiatives privées, n’est évidemment 
pas assurée.  
 
La mission estime que l’objectif de 100 MW de centrales éoliennes installées à l’horizon 2015 sera 
difficile, voire impossible à atteindre. En outre, si l’on en juge par les performances des éoliennes 
actuellement en service en Corse, le productible attendu devrait être plus proche de 175 GWh que 
de 210 GWh retenus par le BPP. 
 
 
B) Le remplacement des moyens thermiques. 
 
Compte tenu de leur vétusté et des contraintes environnementales, le “BPP” propose le 
déclassement des centrales de Lucciana et de Vazzio selon le calendrier suivant : 

·  Fin 2010 : déclassement de la centrale de Lucciana et des 3 moteurs du Vazzio qui ne 
seraient pas dénitrifiés (soit une perte de 134 MW de puissance de base) ; 

·  Fin 2012 : déclassement des 4 moteurs dénitrifiés du Vazzio (soit une perte de 76 MW en 
base). 

 
Il n’est pas envisagé de déclasser les TAC non dénitrifiées avant 2015. 
 
Ces déclassements seraient compensés par la mise en service en 2010 de 130 MW de moyens de 
base, puis, en 2012 de 30 MW de moyens de base et 40 MW de moyens de pointe. 
 
Il en résulterait une perte globale de 50 MW de moyens de base et un gain de 40 MW de 
moyens de pointe. 
 
La mission observe que le projet de maintenir en service des moteurs non dénitrifiés jusqu’en 2010 
n’apparaît pas compatible avec le projet des Autorités préfectorales d’imposer réglementairement 
la dénitrification des moteurs avant le 31 décembre 2006. 
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C) Les moyens nouveaux pour faire face à l’augmentation de la demande. 
 
Outre les mises en service de la liaison synchrone SARCO fin 2005 et du barrage de Rizzanese en 
2010 considérées comme acquises, le “bilan prévisionnel pluriannuel” prévoit l’installation de : 

·  40 MW de pointe en 2007 (haut) ou 2008 (médian) selon le scénario d’évolution de la 
demande retenu ; 

·  40 MW de base en 2013 (scénario médian de référence) ou 40 MW de base en 2012 et 40 
MW de pointe en 2014 (scénario haut “business as usual”). 

 
40 MW est considéré par EDF comme le palier technico-économique optimal. 
 
Ces moyens sont dimensionnés pour satisfaire le critère d’adaptation à la demande d’un parc de 
production défini par le RTE dans le cadre de la préparation du PPI évoqué ci-dessus, à savoir : 
accepter la probabilité d’occurrence d’une défaillance de 3 heures tous les 10 ans, 
 
La mission ne dispose pas des moyens de vérifier les calculs d’EDE, elle s’est cependant assurée 
que les chroniques des années froides de 1956 et de 1963 avaient bien été prises en compte dans le 
calcul des probabilités des défaillances29. 
 
 
D) Caractéristique des nouveaux moyens de production 
 
Le “BPP” retient l’hypothèse du maintien dans l’état actuel du réseau de transport de 90 kV bouclé. 
Son bon fonctionnement exige une localisation équilibrée des moyens de production et des points 
d’injection. Dès lors, le DPP juge incontournable à l’horizon 2015 le maintien de deux sites de 
production de taille moyenne proches des zones de consommation d’Ajaccio et de Bastia. 
 
La mission s’accorde avec le BPP pour penser que le renforcement du réseau de transport par 
construction d’une boucle de 225 kV serait particulièrement coûteux et quasiment impossible à 
réaliser à l’horizon 2010, date prévue pour le remplacement des centrales thermiques. Mais elle 
estime également que le renforcement du réseau de transport est inéluctable à terme et qu’il 
convient de s’y préparer. 
 
Le BPP repose également, à juste titre selon la mission, sur la constatation que la sécurité 
d’approvisionnement de l’île exige la pluralité des sources d’approvisionnement en électricité. Un 
système bâtit autour d’une ou deux sources d’approvisionnement serait ingérable en cas 
d’indisponibilité fortuite de la ou d’une des sources. 
 
Pour le moyen de production à mettre en place en 2007 ou 2008 selon le scénario de croissance de 
la demande retenu, le BPP suggère soit la construction d’une TAC de 40 MW, soit l’augmentation 
de la capacité de la liaison SARCO à 80 MW 
 
Pour le remplacement des centrales du Vazzio et de Lucciana, le BPP retient la solution “moteurs 
diesel dénitrifiés”. 
 
 
 
 
________________________ 
29 Elles n’étaient pas prises en compte dans les versions antérieures. 
 

43 



Le BPP ne se prononce pas sur la nature des moyens à mettre en place après 2012 pour faire face à 
l’accroissement de la consommation. 
 
 
E)   Résultats de la programmation 
 
Globalement, l’impact des déclassements et celui de la croissance de la consommation conduit le 
BPP à proposer le planning d’installation de nouveaux équipements suivant30 :  
 
 
    2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

base       130   30 40     Scénario 
médian pointe   40       40       

base       130   70   40   Scénario 
haut pointe 40         40       

  Source : BPP 
 
 
 
F)   Analyse des propositions du BPP 
 
1) En premier lieu, la mission déplore que le BPP élaboré par EDF ne s’appuie pas sur une 
vision de long terme du futur énergétique de la Corse. 
 
Il en résulte des propositions au “fil de l’eau” dont on ignore la compatibilité avec, par exemple, le 
renforcement inéluctable à terme du réseau de transport, l’arrivée possible du gaz naturel à 
l’horizon 2020(31), l’évolution nécessaire des infrastructures portuaires, le raccordement 
envisageable de l’île au continent, la perte probable du statut de “zone NI”…    
 
2) La mission s’accorde avec le BPP pour estimer nécessaire, pour des raisons de vétusté et de 
conformité aux réglementations environnementales, le déclassement des centrales de Luceiana et 
de Vazzio. 
 
Mais au delà du principe, plusieurs questions restent sans réponse : 

·  Les échéances prévues, à savoir 2010 et 2012, apparaissent incompatibles avec les projets 
de modification des arrêtés préfectoraux d’autorisation de fonctionnement pris au titre de la 
réglementation ICPE relative aux émissions de Nox ; 

·  Quels équipements faut il prévoir pour le remplacement des centrales du Vazzio et de 
Lucciana ? 

·  Où implanter ces équipements ? 
·  Qui sera l’exploitant de ces nouveaux moyens de production ? 

 
Sur le premier point, la mission suggère les bases d’un compromis consistant à autoriser le 
fonctionnement de la centrale de Lucciana non dénitrifiée jusqu’à son déclassement en 2010, en 
contrepartie de la dénitrification de l’ensemble des moteurs de la centrale du Vazzio dans les 
meilleurs délais. Les émissions de cette dernière ont en effet un impact important sur la 
 
________________________ 
30 Non compris la mise en service de la liaison SARCO et celle de l’aménagement du Rizzanese déjà décidées. 
31 Un projet de gazoduc Algérie-Italie du nord passant à proximité de la Corse a été récemment présenté aux Etats 
concernés par les Autorités algériennes. A ce stade, aucune décision n’a été prise. 
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population en raison de sa localisation. Le déclassement de la centrale de Lucciana avant son 
remplacement aurait un impact majeur sur la sécurité d’approvisionnement de l’île. 
 
Dans les délais prévus pour le déclassement des centrales existantes et compte tenu de l’impératif 
d’équilibre du réseau de transport, le choix des moyens de production à retenir apparaît limité aux 
seuls moteurs. Ces moteurs devront bien évidemment être “propres” et respecter les seuils 
d’émission réglementaires. Aux moteurs diesel dénitrifiés proposés par le BPP, la mission aurait 
tendance à préférer, pour préserver l’avenir, des moteurs mixtes susceptibles de fonctionner soit 
au fuel, soit ou gaz naturel lorsque celui-ci sera disponible en Corse32. 
 
Si la recherche d’un site d’implantation pour la nouvelle centrale de Lucciana ne devrait poser de 
difficultés majeures, il faut s’attendre à rencontrer des oppositions locales déterminées en ce 
qui concerne la construction d’une nouvelle centrale proche d’Ajaccio. 
 
La mission invite le Conseil énergétique de Corse et la CTC à rechercher un lieu d’implantation 
sur la côte sud ouest qui pourrait faire consensus. 
 
Le BPP estime, “compte tenu des délais nécessaires à la construction de moyens de base, 
indispensable de définir avant 2006 les modalités des appels à candidature pour ces deux 
centrales”. La mission comprend qu’EDF n’entend pas prendre l’initiative d’engager les 
investissements nécessaires au remplacement de ses centrales au taux actuel de rémunération des 
capitaux employés. Au titre de ses missions de service public, EDF devrait néanmoins s’attacher à 
présenter une offre crédible pour que l’appel à candidature ne reste pas sans réponse. 
 
3) S’agissant des moyens à mettre en place en 2007 ou 2008 pour faire face à l’augmentation de la 
demande, la mission se prononce en faveur d’une augmentation de la capacité de la liaison 
SARCO de 50 MW à 80 MW. Cette position résulte de considérations économiques, tant en termes 
d’investissements, qu’en coûts de fonctionnement, mais aussi environnementales. 
 
 
4)  Conformément à l’analyse présentée dans le chapitre consacré à l’évolution de la consommation 
d’électricité en Corse, la mission rappelle sa préférence pour le scénario “haut” de type “business 
as usual”, le scénario médian reposant sur des résultats d’actions de maîtrise de l’énergie jugés 
irréalistes par la mission. 
 
La mission invite l’Administration à tirer les leçons de la PPI 2002, qui avait déjà sous-estimée 
l’accroissement de la demande, en retenant pour la Corse le scénario “Haut” du BPP pour la PPI 
2005. 
 
5) Le tableau 4 ci-dessous récapitule les conséquences sur le parc de production de la Corse des 
propositions du BPP et les compare aux évolutions de la demandes estimées selon son scénario 
“Haut business as usual”. 
 
 
 
 
 
________________________ 
32 L’alimentation de l’île en gaz naturel exigera des investissements qui seront d’autant plus justifiés que la 
consommation prévisible en gaz sera élevée. En l’absence de centrales au gaz, on peut craindre que la justification 
économique d’un branchement sur un gazoduc soit difficile à établir. 
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Ce tableau fait ressortir les éléments suivants : 
 

·  En énergie, la croissance du productible à l’horizon 2015, soit 1260 GWh, résultant de la 
mise en place des aménagements prévus par le BPP (version accroissement de la puissance 
de la liaison SARCO) est supérieure à l’estimation de la croissance de la demande, à savoir 
1078 GWh. 

·  En puissance, les aménagements du parc de production prévus par le scénario “haut” du 
BPP procurent une augmentation de la puissance nette garantie évaluée par la mission, 
légèrement supérieure à la prévision d’évolution de la puissance de pointe moyenne 
appelée. Ces deux puissances s’égalisent à l’horizon 2015. 

 
 

  2005 2006 2007 2010 2012 2014 2015 

Equipement   SARCO 
50 MW 

SARCO 
80 MW 

Rizzanese 54MW ENR 
67MW  

1ier déclassement.  
130 MW base 

2ième déclassement  
70 MW base  

40 MW pointe 

40 MW 
pointe 

ENR 
25MW 

Puissance 
de pointe 
moyenne 

MW 

423     503     597 

Puissance 
nette 

garantie 
MW 

410 457 485 530 562 598 598 

Croissance 
de la 

demande 
GWh 

0     479     1078 

Croissance 
du 

productible 
GWh 

0 400 650 870 890 1210 1260 

 
Tableau 4 

Scénario “Haut de type business as usual”.   
 
 
6) Enfin, la mission déplore que le BPP ne se prononce pas, même sous forme de propositions 
alternatives, sur le type de moyens de production à mettre en place après 2012 et qu’il ne donne 
aucune information sur la faisabilité technique et économique des diverses solutions envisageables. 
 
 
 
 

* * 
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3. Conclusions de la 3ierne partie. 
 
 
 
1) Pour l’hiver 2005-2006, la sécurité d’approvisionnement en électricité de la Corse passe 
incontestablement par la réalisation avant la fin de l’année 2005 du couplage au réseau de la 
liaison synchrone SARCO. La puissance nette garantie du parc (457 MW) sera alors égale à la 
plus grande puissance de pointe (454 MW) appelée lors de la crise de février mars 2005. 
L’amélioration des conditions d’approvisionnement en combustible des TAC pour leur permettre 
de fonctionner en semi-base et le maintien en Corse de la turbine mobile grecque devraient 
apporter une marge de sécurité propre à limiter à un niveau acceptable les risques de délestage pour 
les deux ou trois prochaines années. 
 
La liaison SARCO devrait en outre abaisser les coûts de production, réduire les émissions 
polluantes et, surtout, améliorer la qualité en tension et en fréquence du courant livré, aujourd’hui 
sérieusement dégradée. 
 
 
2) À court terme, l’augmentation prévisible de la demande exige l’installation d’un nouveau moyen 
de production à l’horizon 2007-2008. 
 
Pour des motifs économiques, environnementaux, et de délais de mise en œuvre, la mission se 
prononce en faveur de l’augmentation de la capacité de la liaison SARCO de 50 MW à 
80 MW qui ne nécessite pas le renforcement du réseau de transport. 
 
3) Le court terme se caractérise enfin par la publication prochaine par le ministre chargé de 
l’énergie de la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique 2005. 
 
Dans cette perspective, la mission recommande au ministre de retenir le scénario “haut” de la 
croissance de la consommation d’électricité parmi ceux proposés par le Bilan prévisionnel 
pluriannuel élaboré par EDF. 
 
Constatant qu’aucun opérateur, y compris EDF, n’investit spontanément33 dans des moyens de 
production en Corse dans les conditions économiques en vigueur, elle recommande également au 
ministre de prévoir dans la PPI 2005 le lancement d’appels d’offre pour le remplacement des 
centrales de Lucciana et du Vazzio à l’horizon 2010-2012. 
 
Compte tenu des délais indispensables à l’installation effective de nouveaux moyens lourds de 
production d’électricité et eu égard à la vétusté des moteurs existants, les appels d’offre méritent 
d’être lancés rapidement. 
 
 
 
 
________________________ 
33 Sauf en ce qui concerne les équipements de production bénéficiant de l’obligation d’achat, en particulier les PCH et les 
éoliennes. 
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4) Pour le moyen-long terme, la mission regrette l’absence d’une vision de long terme, et si 
possible consensuelle, du futur énergétique de la Corse. 
 
Les propositions du Bilan prévisionnel pluriannuel 2007-2015 sont dès lors entachées d’une 
certaine myopie dans la mesure où elles ignorent les évolutions possibles, probables ou inéluctables 
du contexte dans lequel elles s’inscrivent, comme par exemple le renforcement du réseau de 
transport. l’évolution des infrastructures portuaires, l’arrivée du gaz naturel, le raccordement avec 
le réseau continental, la perte du statut de “zone non interconnectée”.... 
 
La mission invite la Collectivité Territoriale de Corse en liaison avec les Autorités nationales à se 
prononcer sur sa vision énergétique de l’île à long terme. 
 
 
5)  Le développement des PCH et de l’éolien, souhaité par tous les interlocuteurs rencontrés par la 
mission, contribuera utilement à limiter le recours aux moyens thermiques, et partant à réduire les 
émissions polluantes des moteurs. Mais, faute d’apporter au réseau une puissance garantie, leur 
contribution à la sécurité d’approvisionnement en électricité de la Corse ne saurait être que 
marginale. 
 
La volonté de conduire dans l’île une politique active et déterminée de maîtrise de l’énergie fait 
également consensus. Mais force est à la mission de constater que les moyens mis au service de 
cette politique ne sont pas à la dimension des ambitions et que les résultats obtenus ne sont pas de 
nature à infléchir le rythme de croissance de la consommation. 
 
La mission recommande une refonte complète du dispositif consacré à la maîtrise de l’énergie 
mis en place par 1’ADEME, la CTC et EDF qui a démontré son inefficacité. 
 
 
6)   Le programme d’équipement proposé par le BPP dans son scénario “haut” pour l’horizon 2015 
et qui comprend, outre la liaison SARCO de 50 MW et l’aménagement de Rizzanese considérés 
comme acquis, le déclassement et le remplacement des centrales du Vazzio et de Lueeiana, ainsi 
que l’installation de trois tranches de 40 MW l’une en base et deux en pointe apparaît globalement 
de nature à satisfaire les critères d’adaptation du parc retenus par la PPI. 
 
Toutefois, si l’on souhaite éviter en Corse d’avoir à faire face à des délestages une année sur 10 en 
moyenne, conformément à la norme PPI d’adaptation du parc, il conviendrait de prévoir une marge 
de sécurité supplémentaire d’une vingtaine de MW. 
 
 
7)  La mission regrette que le BPP ne comporte aucune précision quant aux types des nouveaux 
équipements à mettre en place, tant pour remplacer les moteurs diesel existants, que faire face à 
l’accroissement de la demande et qu’il ne donne aucune information sur la faisabilité technique et 
économique des différentes options envisageables. 
 
Dans l’attente de conclusions consensuelles sur l’avenir énergétique de l’île à long terme, la 
mission suggère de retenir les solutions laissant, le plus possible, ouverts les choix énergétiques. 
 
Pour le remplacement des centrales existantes, le réseau de transport actuel exige le maintien 
d’unités de production proches des zones de consommation de Bastia et d’Ajaccio pour des 
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raisons d’équilibre. Le renforcement du réseau de transport, que la mission suggère d’étudier dès 
maintenant, nécessitera, outre des investissements lourds, des délais incompatibles avec les 
échéances prévues pour le renouvellement des centrales thermiques. 
 
Pour les nouvelles centrales, l’option “moteurs propres” apparaît incontournable à l’horizon 2010-
2012. Aucun autre moyen de production de base ne semble approprié à la situation corse. 
S’agissant du combustible, la mission suggère, pour laisser les choix énergétiques ouverts, une 
solution de type “moteurs mixtes”, pouvant fonctionner soit au fuel soit au gaz naturel. 
 
Les moteurs modernes “propres” satisfont les exigences réglementaires relatives aux émissions 
polluantes. Consciente des difficultés que rencontrera l’opérateur pour faire accepter une nouvelle 
centrale dans la région d’Ajaccio, la mission recommande d’en limiter la puissance au strict 
nécessaire à l’équilibre du réseau et invite la CTC à faciliter le choix d’un site d’implantation. 
 
Pour les autres moyens de production prévus pour l’après 2010, l’économie et la protection 
de l’environnement militent pour que les liaisons existantes SACOÏ et SARCO soient utilisées 
au maximum de leurs capacités. 
 
Pour la liaison SARCO, la mission recommande de porter à 100 MW la puissance du 
transformateur et de négocier avec les Autorités italiennes le renforcement de la ligne de transport 
côté sarde aujourd’hui insuffisante. 
 
S’agissant de la liaison SACOÏ, la mission suggère d’engager les discutions avec les Autorités 
italiennes pour doubler à terme la puissance soutirée. Elle invite EDF à examiner la possibilité 
d’installer dans le sud de l’île une seconde installation de conversion qui, associée à un 
renforcement local du réseau de transport pourrait permettre d’alimenter Ajaccio et de limiter ainsi 
la puissance de la centrale thermique destinée à remplacer celle du Vazzio. 
 
Enfin à long terme après l’horizon 2015, pour mettre fin à l’isolation du réseau corse qui constitue 
indéniablement un handicap au développement économique de l’île, la mission suggère à EDF 
d’étudier la faisabilité technique et économique d’un adossement du réseau corse à celui du 
continent, soit directement, soit par l’intermédiaire de l’Italie du nord. 
 
 
8) La sécurité d’approvisionnement en électricité de la Corse est également dépendante de la 
sécurité d’approvisionnement de l’île en combustible. Or les conditions de dépotage des barges à 
Bastia et à Ajaccio apparaissent précaires et les capacités de stockage disponibles limitées. Si de 
nouveaux moyens thermiques devaient être installés, la mission estime nécessaire l’amélioration 
des installations portuaires destinées à l’approvisionnement de l’île en combustible. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre LETEURTROIS 
Ingénieur général des mines 
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